
Procès-verbal du conseil d’administration du Centre intégré de santé et 
de services sociaux de l’Outaouais. 

  

_____________________________________________________________________________________ 

SÉANCE RÉGULIÈRE TENUE LE 18 JANVIER 2024 À 18 H 30 AU 80 AVENUE GATINEAU, 
GATINEAU (QUÉBEC) J8T 4J3 
_____________________________________________________________________________________ 

PRÉSENCES 
M. Michel Roy, président 
M. Yves St-Onge, président-directeur général (PDG) 
Mme Christiane Morin-Carle, vice-présidente, par visioconférence 
M. Ousmane Alkaly, par visioconférence 
M. Dave Blackburn, par visioconférence 
M. Rémi Bertrand 
M. Luc Cadieux, membre observateur, par visioconférence 
Mme Marie-Christine Fournier 
Mme Karine Laplante 
M. Xavier Lecat 
Mme Claire Major, par visioconférence 
M. Mathieu Ouellet, par visioconférence 
Dre Natalie Therriault, par visioconférence 

ABSENCES MOTIVÉES 
Mme Catherine Janelle 
Dre Valérie Caron 

PERSONNES-RESSOURCES PRÉSENTES : 
M. Benoît Major, président-directeur général adjoint 
M. Aziz Lahssaini, directeur des ressources financières (DRF) 
Dre Geneviève Gagnon, directrice intérimaire des services professionnels et de la pertinence clinique 
(DSPPC) 
Mme Julie Bonneville, directrice adjointe des programmes jeunesse (DJ) 
M. Hugo Lemay, directeur des ressources humaines et des affaires juridiques (DRHAJ) 
Mme Annie Lafrenière, directrice de la fluidité  
M. Mathieu Marsolais, directeur des communications et des relations avec les partenaires (DCRP) 
M. Adam Mongodin, directeur de la qualité, de l'évaluation, de la performance et de l'éthique (DQEPE) 
Mme Colette Nadeau, directrice de la protection de la jeunesse (DPJ) 
Mme Marie-Pier Després, cheffe de service en communications (DCRP) 

Secrétaire d'assemblée : M. Pascal Chaussé, conseiller cadre - Communication et gouvernance 

Une dizaine de personnes assistent à la rencontre. 

 

NOTES : 
 
Une séance plénière non publique a précédé la séance régulière et publique de 17 h à 18 h 30. Les points 
suivants ont été traités : 

• Mot du président du conseil d'administration 
• Rapport du président-directeur général  
• Sondage de perception 
• Direction de la protection de la jeunesse     

 

 
1   Vérification du quorum et ouverture de la séance 

Le président constate le quorum et ouvre la séance à 18 h 30. 
  

1.1   Déclaration de conflit d'intérêt des membres du C.A. concernant un sujet à l'ordre du jour 

Aucun membre ne déclare de conflit d'intérêt réel ou potentiel concernant un sujet à l'ordre du 
jour. 

  
1.2   Adoption de l'ordre du jour 

CISSSO-001-2024 ATTENDU que la séance a lieu au siège-social du CISSS de l'Outaouais, soit au 80 avenue 
Gatineau, Gatineau (Québec) en la présence du président du conseil d'administration M. Michel 
Roy du président-directeur général et secrétaire du conseil d'administration M. Yves St-Ondes 
ainsi que des membres M. Rémi Bertrand, Mme Marie-Christine Fournier, Mme Karine Laplante 
et M. Xavier Lecat; 
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ATTENDU que les membres suivants participent à la rencontre à distance, par visioconférence : 

• M. Ousmane Alkaly 
• M. Dave Blackburn 
• M. Luc Cadieux 
• Mme Claire Major 
• Mme Christiane Morin-Carle 
• M. Mathieu Ouellet 
• Dre Natalie Therriault 

ATTENDU que le quorum est atteint; 

ATTENDU que le public peut assister à la séance par téléconférence et soumettre à l'avance 
des questions pour la période de questions du public; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

D'ADOPTER l'ordre du jour tel que déposé. 

   
2   Période de questions du public 

Aucun membre du public ne demande la parole. 

   
3   Tableaux et rapports 

  
3.1   Tableau des suivis 

No Sujet Suivi 

Séance du 23 novembre 2023 

4.5 Règlements de services 
médicaux 

Les corrections proposées ont toutes été faites et 
les documents sont déposés dans le répertoire 
commun.   

6.1 Prix d’excellence du 
Réseau  Les fiches ont été soumises au MSSS.  

10 
Reconnaissance de la 
contribution à 
l’amélioration de la qualité 

La résolution a été distribuée et la mention faite 
dans l’Info-CA : https://cisss-
outaouais.gouv.qc.ca/mon-cisss/conseil-
dadministration/bulletins-dinformation-du-ca/ :  
• Mention spéciale Prix Hippocrate au 

programme d'accompagnement justice et santé 
mental 

11 
Nomination de cadres 
supérieurs/chefs de 
département médicaux 

Les personnes nommées ont débuté leur mandat tel 
que prévu :  
• Mme Flora Adje au poste de directrice adjointe 

à la direction des ressources financières, le 3 
décembre 2023; 

• Dr Simon Pagé au poste de chef du 
département d'anesthésiologie. 

Séance du 14 décembre 2023 

3.3 Nomination d’un médecin 
examinateur 

Dr Sylvain Croteau a débuté ses fonctions au sein 
de l’équipe des médecins examinateurs.  

6 
Nomination de cadres 
supérieurs/chefs de 
département médicaux 

Les personnes nommées ont débuté leur mandat tel 
que prévu :  
• M. François Sauvé au poste de directeur adjoint 

de l'enseignement, des relations universitaires 
et de la recherche le 17 décembre 2023;   

• Mme Marie-Pier Macameau au poste de 
commissaires adjointe aux plaintes et à la 
qualité des services et la date d'entrée en 
fonction le 17 décembre 2023;   

• Dr Éric Forget au poste de chef du département 
de la médecine spécialisée. 

 

https://cisss-outaouais.gouv.qc.ca/mon-cisss/conseil-dadministration/bulletins-dinformation-du-ca/
https://cisss-outaouais.gouv.qc.ca/mon-cisss/conseil-dadministration/bulletins-dinformation-du-ca/
https://cisss-outaouais.gouv.qc.ca/mon-cisss/conseil-dadministration/bulletins-dinformation-du-ca/
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3.2   Rapport du président du conseil d'administration 

Le président du conseil d'administration, M. Michel Roy, livre un rapport verbal portant sur les 
éléments suivants:  

• Il souligne le départ du président-directeur général M. Yves St-Onges après un mandat 
intérimaire d’un an et lui transmet les remerciements de la part de l’ensemble des 
membres du conseil d’administration. Il rappelle l’engagement et le dévouement de M. 
St-Onge tout au long de l’année. 

• Le président souligne que le mandat de M. St-Onge a permis d’aider l’organisation à 
se préparer aux grands changements annoncés par la loi 15.   

  
3.3   Rapport du président-directeur général 

Le président-directeur général, M. Yves St-Onge, présente un bref bilan du CISSS de 
l’Outaouais au cours de l’année 2023: 

• Le dossier de l’itinérance a pris beaucoup de place dans le paysage médiatique de 
Gatineau. Il souligne qu’une rencontre avec la mairesse de Gatineau et son équipe 
avait lieu lundi dernier afin de discuter des moyens pour assurer la suite du dossier. 
Une solution temporaire intéressante a été mise en place avec les tentes chauffées, 
avec l’aide des entreprises privées. L’aréna Robert-Guertin sera démoli au printemps 
prochain de même que l’édifice à logements en face qui permettra la construction de 
logements sociaux. Un vaste chantier sera donc mis en place, ce qui rend impossible 
le maintien de la population en situation d’itinérance à cet endroit. Il a été convenu de 
mettre en place une gouverne. Il rappelle que le campement est une responsabilité de 
la Ville de Gatineau et le CISSS de l’Outaouais offre l’accompagnement psychosocial 
et l’hébergement temporaire par le biais d’organismes communautaires.  

• Le dossier des ressources humaines a connu une progression favorable dans la 
dernière année. Déjà, la tendance avait été inversée en 2022-2023 avec un gain net 
positif de 70 personnes. Du 1er avril au 31 décembre 2023, on notait un total de 1623 
embauches, contre 1300 départs, soit un gain net de plus de 300 employés. L’objectif 
au 31 mars est d’atteindre le nombre de 2000 embauches. La mise en place d’équipes 
dédiées au recrutement, l’encadrement des nouveaux employés à leur arrivée et les 
efforts dans la rétention de personnel ont donc porté fruits.  

• La liste d’attente en chirurgie a également progressé favorablement. Au 1er avril, la 
liste d’attente plus d’un an aujourd’hui était de 2124, contre 1485 personnes au 18 
janvier 2024. Des efforts importants ont été réalisés sans ajouter de ressources 
additionnelles et ce malgré la grève. La cible au 31 décembre 2024 est de réduire le 
nombre de personnes en attente à 600.  

• Liste d’attente de la Direction de la protection de la jeunesse était à 300 en début 
d’année et la mise en place de solutions ingénieuses tels que les blitz a permis de 
réduire ce nombre à moins de 50. 

• Une direction de la fluidité a été créée en cours d’année.  Même si les résultats sur la 
durée de séjour ont peu changé, depuis quelques mois la durée moyenne de séjour de 
personnes de 75 ans et plus a diminué. L’Outaouais présente aujourd’hui le plus haut 
taux de réorientation au Québec, ce signifie que les cliniques acceptent de prendre les 
usagers. Le guichet d’accès patient est passé du moins performant au Québec au plus 
performant.  

• La Maison des aînés et maison alternative du Parc-de-la-Montagne a été ouverte cet 
automne beaucoup plus rapidement qu’ailleurs pour recevoir les usagers. Elle opère 
actuellement à 100 %.  

• En deux ans, les services à domicile ont augmenté de plus de 100 % en termes de 
nombre d’heures. L’intensité des heures par usager a été augmentée. Le PDG 
rappelle qu’il manque 500 places d’hébergement en Outaouais pour répondre aux 
besoins. Le CISSS de l’Outaouais compense en soutenant les gens à domicile, ce qui 
permet à quantité d’usagers de retourner à la maison.  

• La Ressource intermédiaire La Victorienne constitue un dossier qui a beaucoup 
accaparé la direction générale. Suivant une recommandation de l’administrateur 
délégué, son mandat a été prolongé de 90 jours afin de mettre en place des solutions 
pérennes. Le CISSS de l’Outaouais souhaite que les 58 usagers continuent à y vivre. 
Des commentaires positifs ont été donnés par des familles et le personnel témoigne de 
leur satisfaction relativement aux changements apportés.  

  
3.4   Mot de la représentante du Comité des usagers (CUCI) 
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La représentante du Comité des usagers (CUCI), Mme Claire Major, informe le C.A. des 
éléments suivants:  

• Le CUCI et les comités des usagers et de résidents sont toujours très actifs. Du 12 au 
18 novembre dernier se tenait la semaine des droits des usagers qui a été soulignée 
par les comités des usagers et de résidents de différentes façons.  

• Le CUCI a distribué dans l'ensemble des hôpitaux de la région un napperon pour 
informer les usagers des droits des usagers. Les napperons ont été placés dans les 
cabarets des patients. 

• Le Comité des usagers de Gatineau et ses quatre comités de résidents ont tenu leurs 
assemblées générales annuelles et ont présenté une conférence : La responsabilité 
citoyenne: le devoir de savoir, de comprendre et d'agir l'importance de l'éducation à la 
citoyenneté par M. Jean-Pierre Charbonneau. 

• Dans la Vallée de la Gatineau :  
o Entrevue radiophonique et capsules pour présenter les 12 droits; 
o Rencontre avec les résidents d'une RPA et distribution de matériel 

promotionnel des 12 droits. 
• Territoire des Collines :  

o Organisation de des kiosques dans les CHSLD; 
o Installation d'affiches dans les CLSC et Hôpital de Wakefield pour promouvoir 

les comités et les 12 droits et organisé; 
o L'assemblée générale annuelle du comité a eu lieu en septembre dernier et le 

Dr Guy Morissette et Mme Jessica Mineault Lafrenière, directrice des soins à 
la Maison des Collines ont donné une conférence sur les soins de fin de vie. 

• Tous les comités des usagers en périphérie ont distribué dans les Ressources pour 
personnes âgées de leur territoire respectif du matériel promotionnel et tenu des 
activités en lien avec la semaine des Droits. 

• Notons la bonne participation des membres aux Webinaires organisés par le RPCU. 
• Dans le dernier mois, les comités ont collaboré avec les installations pour faire des 

fêtes de Noël une réussite – collaboration très appréciée. 
• Tous les comités du territoire du Pontiac sont maintenant en place : un comité des 

usagers présidé par Madame Jennifer Larose et trois comités de résidents. Monsieur 
Bruno St-Cyr, du Comité des usagers a été nommé pour représenter le territoire au 
CUCI. Le CUCI a aussi accueilli M. Michel Marcotte pour représenter le comité DI-
TSA.  

• À la dernière rencontre du CUCI, le 10 janvier dernier, les membres ont fait la 
connaissance du Directeur de la DQEPE, M. Adam Mongodin et aussi eu l'occasion de 
remercier Monsieur St-Onge, PDG, pour sa collaboration tout au long de son mandat.  

• En terminant, le CUCI comme tous les comités suivent de près les nouvelles 
dispositions de la Loi 15, tout en s'assurant de voir aux respects des droits des 
usagers, c'est notre mission. 

  
4   Agenda consensuel 

  
4.1   Adoption du procès-verbal de la séance du 14 décembre 2023 

CISSSO-002-2024 SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À l'UNANIMITÉ 

D'ADOPTER le procès-verbal de la séance régulière du 14 décembre 2023 tel que déposé.  
  

4.2   Statuts et privilèges 
  

4.2.1   Dre Claudie Dallaire – Médecine de famille (115406) 

CISSSO-003-2024 AJOUT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU le formulaire de demande d'ajout de privilèges dûment rempli par le médecin 
requérant; 

ATTENDU la recommandation du chef de service désigné; 
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ATTENDU la recommandation du comité exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024 (résolution CMDP-2024-0001); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

D'AJOUTER à Dre Claudie Dallaire des privilèges en médecine de famille/SAD au 
département de médecine générale service de CLSC, SAD, Hôpital de jour de Papineau 
à l'installation du CLSC Vallée-de-la-Lièvre à partir du 13 novembre 2023. 

Statut : Actif 
Installation principale : Hôpital et CHSLD de Papineau 
Département/service : Médecine générale/CHSLD, MDA Papineau 
Privilèges : médecine de famille/CHSLD 
Installation de Papineau: Hôpital et CHSLD de Papineau 

Installation (s) secondaire (s) : 
Département/Service : Médecine générale/Hôpitaux des Collines 
Privilèges : médecine de famille/hospitalisation 
Installation Des Collines: Hôpital et CHSLD de Wakefield 
Département/Service : Médecine générale/Hôpitaux Papineau 
Privilèges : médecine de famille/hospitalisation 
Installation de Papineau: Hôpital et CHSLD de Papineau 
Département/Service : Médecine générale/CHSLD, MDA urbains 
Privilèges : médecine de famille/soins palliatifs 
Installation de Gatineau: Maison Mathieu Froment Savoie 
Département/Service : Médecine générale/CLSC, SAD, Hôpital de jour Papineau 
Privilèges : médecine de famille/SAD 
Installation de Papineau: CLSC Vallée-de-la-Lièvre 

  
4.2.2   Dr Jean Hanna – Médecine de famille (195112) 

CISSSO-004-2024 AJOUT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU le formulaire de demande d'ajout de privilèges dûment rempli par le médecin 
requérant; 

ATTENDU la recommandation du chef de service désigné; 

ATTENDU la recommandation du comité exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024 (résolution CMDP-2024-0002); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

D'AJOUTER à Dr Jean Hanna des privilèges en médecine de famille/SAD au 
département de médecine générale service du CLSC, SAD, Hôpital de jour Pontiac à 
l'installation du Centre multi SSS de Mansfield et Pontefract, CLSC de Chapeau, CLSC 
de Quyon, CLSC d'Otter Lake, CLSC et Centre de service externe pour ainés de 
Shawville à partir du 16 novembre 2023. 

Statut : Actif 
Installation principale : Centre multi SSS de Mansfield et Pontefract 
Département/service : Médecine générale/CHSLD, MDA Pontiac 
Privilèges : médecine de famille/CHSLD 
Installation de Pontiac: CHSLD Mansfield et Pontefract 

Installation (s) secondaire (s) : 
Département/Service : Urgences/Pontiac 
Privilèges : médecine d'urgence/MU 
Installation du Pontiac: Centre multi SSS de Mansfield et Pontefract 
Département/Service : Médecine générale/CLSC, SAD, Hôpital de jour Pontiac 
Privilèges : médecine de famille/SAD 
Installation du Pontiac: Centre multi SSS de Mansfield et Pontefract, CLSC de Chapeau, 
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CLSC de Quyon, CLSC d'Otter Lake, CLSC et Centre de service externe pour ainés de 
Shawville 

  
4.2.3   Dre Karine Sylvie Lemieux – Médecine de famille (113765) 

CISSSO-005-2024 CHANGEMENT D'INSTALLATION PRINCIPALE 

ATTENDU que Dre Karine Sylvie Lemieux est titulaire d'un statut de membre associé 
avec des privilèges en médecine générale à l'installations de Maison Mathieu Froment 
Savoie; 

ATTENDU le formulaire de demande de changement d'installation dûment complété et 
signé par le médecin et le chef de service désigné; 

ATTENDU la recommandation du comité exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024 (résolution CMDP-2024-0005); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

D'ACCORDER le changement de l'installation principale de Maison Mathieu Froment 
Savoie pour le Centre de Réadaptation en déficience physique de l'Outaouais à Dre 
Karine Sylvie Lemieux au sein du département de médecine générale au service de 
CHSLD/MDA urbains à partir du 19 décembre 2023. 

Statut : Associé 
Installation principale : CR en déficience physique de l'Outaouais 
Département/Service : Médecine générale/CHSLD, MDA urbains 
Privilèges : médecine de famille/CHSLD. 
Installation de Gatineau: CHSLD d'Aylmer, CHSLD Ernest-Brisson, CHSLD La Pietà, 
CHSLD Lionel-Émond 

Installation(s) secondaire(s) : 
Département/Service : Médecine générale/Gériatrie, RFI, soins palliatifs urbains 
Privilèges : Médecine de famille/RFI 
Installation de Gatineau: CR en déficience physique de l'Outaouais 
Département/Service : Médecine de famille/CHSLD/MDA urbains 
Privilèges : Médecine de famille/Soins palliatifs 
Installation de Gatineau: Maison Mathieu Froment Savoie 

  
4.2.4   Dre Marie-Noëlle Michaud – Médecine de famille (103163) 

CISSSO-006-2024 CHANGEMENT DE STATUT 

ATTENDU que Dre Marie-Noëlle Michaud est titulaire d'un statut de membre actif avec 
des privilèges en médecine d'urgence au service de Hull-Gatineau; 

ATTENDU le formulaire de demande de changement de statut et modification des 
privilèges dûment complété et signé par le médecin et le chef de service désigné; 

ATTENDU la recommandation du comité exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024 (résolution CMDP-2024-0006); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

D'ACCORDER le changement de statut de membre actif à membre associé de Dr Dre 
Marie-Noëlle Michaud au sein du département de médecine d'urgence au service de 
Hull- Gatineau à partir du 29 janvier 2024. 

Statut : Associé 
Installation principale : Hôpital de Gatineau 
Département / Service : Urgence / Hull-Gatineau 
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Privilèges : médecine d'urgence/MU, échographie ciblée en médecine d'urgence. 
Installation de Gatineau : Hôpital de Gatineau, Hôpital de Hull 

  
4.2.5   Dre Nancy Perron – Anatomo-pathologie actif (183394) 

CISSSO-007-2024 ATTENDU que Dre Nancy Perron est titulaire d'un statut de membre actif avec des 
privilèges en médecine de laboratoire à l'installation de l'Hôpital de Hull; 

ATTENDU le formulaire de démission dûment rempli et signé par le démissionnaire et le 
chef de département désigné; 

ATTENDU la recommandation du comité exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 17 octobre 2023 (résolution CMDP-2023-0184); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

D'ACCEPTER la démission de Dre Nancy Perron à partir du 24 mai 2024 à l'installation 
du CISSS de l'Outaouais; 

D'ABROGER la résolution CISSSO-307-2023. 

Ce médecin a 0 dossier (s) incomplet (s). 
  

4.2.6   Dr Gilles Coté – Pneumologie actif (181054)  

CISSSO-008-2024 DÉMISSION 

ATTENDU que Dr Gilles Coté est titulaire d'un statut de membre actif avec des privilèges 
en médecine spécialisée à l'installation de l'Hôpital de Hull; 

ATTENDU le formulaire de démission dûment rempli et signé par le démissionnaire et le 
chef de département désigné; 

ATTENDU la recommandation du comité exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024 (résolution CMDP-2024-0007); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

D'ACCEPTER la démission de Dr Gilles Coté à partir du 30 novembre 2023 à 
l'installation du CISSS de l'Outaouais. 

Ce médecin a 1 dossier (s) incomplet (s). 
  

4.2.7   Dr Cédric Fréchette – Médecine de famille actif (120718) 

CISSSO-009-2024 DÉMISSION 

ATTENDU que Dr Cédric Fréchette est titulaire d'un statut de membre actif avec des 
privilèges en médecine générale à l'installation de l'Hôpital de Hull ; 

ATTENDU le formulaire de démission dûment rempli et signé par le démissionnaire et le 
chef de département désigné; 

ATTENDU la recommandation du comité exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024 (résolution CMDP-2024-0008); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 
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D'ACCEPTER la démission de Dr Cédric Fréchette à partir du 31 décembre 2023 à 
l'installation du CISSS de l'Outaouais. 

Ce médecin a 0 dossier (s) incomplet (s). 
  

4.2.8   Dre Michèle Girouard – Dermatologie associé (179276) 

CISSSO-010-2024 DÉMISSION 

ATTENDU que Dre Michèle Girouard est titulaire d'un statut de membre associé avec 
des privilèges en médecine spécialisée à l'installation de l'Hôpital de Hull; 

ATTENDU le formulaire de démission dûment rempli et signé par le démissionnaire et le 
chef de département désigné; 

ATTENDU la recommandation du comité exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024 (résolution CMDP-2024-0009); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

D'ACCEPTER la démission de Dre Michèle Girouard à partir du 1e décembre 2023 à 
l'installation du CISSS de l'Outaouais. 

Ce médecin a 0 dossier (s) incomplet (s). 
  

4.2.9   Mme Chantal Andrée Paquette – Pharmacie associé (4089144) 

CISSSO-011-2024 DÉMISSION 

ATTENDU que Mme Chantal Andrée Paquette est titulaire d'un statut de membre 
associé avec des droit de pratiques en pharmacie à l'installation de l'Hôpital de Gatineau; 

ATTENDU le formulaire de démission dûment rempli et signé par le démissionnaire et le 
chef de département désigné; 

ATTENDU la recommandation du comité exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024 (résolution CMDP-2024-0010); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

D'ACCEPTER la démission de Mme Chantal Andrée Paquette à partir du 14 novembre 
2023 à l'installation du CISSS de l'Outaouais. 

Ce médecin a 0 dossier (s) incomplet (s). 
  

4.2.10   M. Quyhn-Van Tran – Pharmacie associé (4215947) 

CISSSO-012-2024 DÉMISSION 

ATTENDU que M. Quyhn-Van Tran est titulaire d'un statut de membre associé avec des 
droit de pratiques en pharmacie à l'installation de l'Hôpital de Gatineau; 

ATTENDU le formulaire de démission dûment rempli et signé par le démissionnaire et le 
chef de département désigné; 

ATTENDU la recommandation du comité exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024 (résolution CMDP-2024-0011); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais  9 
 

 

 

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance régulière du 18 janvier 2024 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

D'ACCEPTER la démission de M. Quyhn-Van Tran à partir du 29 novembre 2023 à 
l'installation du CISSS de l'Outaouais. 

Ce médecin a 0 dossier (s) incomplet (s). 
  

4.2.11   Dr Gilbert Maroun – Radiologie diagnostique (102473) 

CISSSO-013-2024 RETRAIT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que Dr Gilbert Maroun est titulaire d'un statut de membre associé avec des 
privilèges en imagerie médicale, service de radiologie; 

ATTENDU le formulaire de demande de modification des privilèges dûment complété et 
signé par le médecin et le chef de service désigné; 

ATTENDU la recommandation du comité exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024 (résolution CMDP-2024-0012); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

DE RETIRER des privilèges en PQDCS à Dr Gilbert Maroun au sein du département 
d'imagerie, service de radiologie à l'installation du CISSS de l'Outaouais à partir du 11 
mai 2024. 

Statut : Associé 
Installation principale : Hôpital de Hull 
Département/Service : Imagerie médicale/Radiologie 
Privilèges : radiologie diagnostique, radiologie interventionnelle et angiographie 

Installation(s) secondaire(s) : Toutes les installations du CISSS de l'Outaouais 
Département/Service : Imagerie médicale/Radiologie 
Privilèges : radiologie diagnostique, radiologie interventionnelle et angiographie 

  
4.2.12   Dr Antonio Gervais Tongué – Radiologie diagnostique (108349) 

CISSSO-014-2024 RETRAIT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que Dr Antonio Gervais Tongué est titulaire d'un statut de membre actif avec 
des privilèges en imagerie médicale, service de radiologie; 

ATTENDU le formulaire de demande de modification des privilèges dûment complété et 
signé par le médecin et le chef de service désigné; 

ATTENDU la recommandation du comité exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024 (résolution CMDP-2024-0013); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

DE RETIRER des privilèges en PQDCS à Dr Antonio Gervais Tongué au sein du 
département d'imagerie, service de radiologie à l'installation du CISSS de l'Outaouais à 
partir du 11 mai 2024. 

Statut : Actif 
Installation principale : Hôpital de Hull 
Département/Service : Imagerie médicale/Radiologie 
Privilèges : radiologie diagnostique 

Installation(s) secondaire(s) : Toutes les installations du CISSS de l'Outaouais 
Département/Service : Imagerie médicale/Radiologie 
Privilèges : radiologie diagnostique 
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4.2.13   Dr Samir Ksara – Urologie (101933) 

CISSSO-015-2024 AJOUT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU le formulaire de demande d'ajout de privilèges dûment rempli par le médecin 
requérant; 

ATTENDU la recommandation du chef de service désigné; 

ATTENDU la recommandation du comité exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024 (résolution CMDP-2024-00014); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

D'AJOUTER à Dr Samir Ksara des privilèges en échographie prostatique transrectale 
avec biopsie au département d'urologie service de chirurgie à l'installation du CISSS de 
l'Outaouais à partir du 26 juin 2024. 

Statut : Actif 
Installation principale : Hôpital de Gatineau 
Département/service : Chirurgie / Urologie 
Privilèges : urologie, échographie prostatique transrectale avec biopsie 

Installation (s) secondaire (s) : Toutes les installations du CISSS de l'Outaouais 
Département/service : chirurgie/ urologie 
Privilège : urologie, échographie prostatique transrectale avec biopsie 

  
4.2.14   Octroi de statuts de résidents au sein du CMDP 

CISSSO-016-2024 ATTENDU que, les règlements du CMDP en référence à la Loi sur les Services de santé 
et les Services sociaux en son article 25, stipule qu'un résident en médecine ou en 
pharmacie devrait avoir un statut au sein du CMDP d'un centre hospitalier relié à un 
établissement d'enseignement par affiliation; 

ATTENDU que le statut de résident lui permet d'être membre d'un Comité (sans droit de 
vote) et ainsi améliorer sa compréhension de la structure et de la gouvernance d'un 
établissement de santé; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE; 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

D'OCTROYER le statut de résident aux résidents suivants qui seront au CISSS de 
l'Outaouais en médecine et en pharmacie:   

Nom Prénom Niveau académique # d'étudiants 
Bassawon Rayhaan R1 R28883 
Bégin Michelle R1 R31785 
Berr Matilda R1 R31777 
Bisson-Gervais Vanessa R1 R31776 
Caron Stéphanie R1 R31783 
Dumas Samuel R1 R31774 
Dupuis-Latour Jacob R1 R31780 
Ibrahim Andrew R1 R31773 
Laafou Zineb R1 R31782 
Malette-Guyon Étienne R1 R31775 
Millette Marie-Pier R1 R31781 
Moorjani-Houle Mélika R1 R31779 
Sanhueza-Martinez Alvin R1 R31772 
Soucy Marie-Michèle R1 R31784 
Wakim Edouard R1 R31778 
Bakhouchi Ouafaa R1 R30530 
Alouah Soukaina R2 R29417 
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Azabou Imen R2 R29418 
Bejjani Pamela R2 R30525 
Carrière Véronique R2 R30524 
Combaluzier Katherine R2 R30732 
Deveau Jessica R2 R30733 
Ennehas Yasmine R2 R30527 
Eskander Christine R2 R30731 
Gold Richard R2 R29416 
Jerjian Christophe R2 R29413 
Khalil Sarah R2 R30523 
Mayer Marilou R2 R30531 
Pageau Sandrine R2 R30528 
Pelletier Caroline R2 R27844 
Rochefort-Brihay Charlotte R2 R30529 
Sharma Apoorv R2 R30526 
Matar Khaled (Pharmacie)   

 

  
4.2.15   Dr Pierre Bourassa (86058) 

CISSSO-017-2024 CONGÉ PROLONGÉ DU DÉPARTEMENT D'URGENCE 

ATTENDU que Dr Pierre Bourassa est titulaire d'un statut de membre associé avec des 
privilèges au département d'urgence à l'installation de l'Hôpital de Gatineau; 

ATTENDU le plan d'effectifs médicaux du département de médecine générale du CISSS 
de l'Outaouais; 

ATTENDU la demande de congé sabbatique dûment remplie et signée par le requérant 
et son chef de département; 

ATTENDU la recommandation du comité exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024 (résolution CMDP-2024-00017); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE; 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

D'ACCORDER la demande de congé sabbatique de Dr Pierre Bourassa du département 
d'urgence pour la période du 1er juin 2024 au 1er juin 2025. 

 
  

 4.2.16 Dr Ion Leva - médecine de laboratoire- (117194) 

CISSSO-018-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
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ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Ion 
Leva; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Ion Leva ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Ion 
Leva à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Ion Leva sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Ion Leva s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Ion Leva les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Ion Leva à compter du 11 mai 2024 et 
ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS 
de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine de laboratoire / anatomo-pathologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: anatomo-pathologie; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: anatomo-
pathologie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
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l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.17 Dr Mohib Wadie Morcos - médecine de laboratoire- (105310) 

CISSSO-019-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
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ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur 
Mohib Wadie Morcos; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Mohib Wadie Morcos 
ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Mohib Wadie Morcos à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Mohib Wadie Morcos sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Mohib Wadie Morcos s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Mohib Wadie Morcos les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Mohib Wadie Morcos à compter du 11 
mai 2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine de laboratoire / anatomo-pathologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: anatomo-pathologie; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: anatomo-
pathologie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
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recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.18 Dre Nancy Perron - médecine de laboratoire- (183394) 

CISSSO-020-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
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ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure 
Nancy Perron; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Nancy Perron ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure 
Nancy Perron à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteure Nancy Perron sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Nancy Perron s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Nancy Perron les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Nancy Perron à compter du 11 mai 
2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine de laboratoire / anatomo-pathologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: anatomo-pathologie; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: anatomo-
pathologie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
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recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.19 Dr Raoulin Soulard - médecine de laboratoire- (113810) 

CISSSO-021-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
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ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur 
Raoulin Soulard; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Raoulin Soulard ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Raoulin Soulard à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Raoulin Soulard sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Raoulin Soulard s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Raoulin Soulard les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Raoulin Soulard à compter du 11 mai 
2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine de laboratoire / anatomo-pathologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: anatomo-pathologie; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: anatomo-
pathologie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
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recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.20 Dr Séraphin Twagirimana Nyenyeli - médecine de laboratoire- (101863) 

CISSSO-022-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
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ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur 
Séraphin Twagirimana Nyenyeli; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Séraphin Twagirimana 
Nyenyeli ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Séraphin Twagirimana Nyenyeli à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Séraphin Twagirimana Nyenyeli 
sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Séraphin Twagirimana Nyenyeli s’engage à respecter ces 
obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Séraphin Twagirimana Nyenyeli 
les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Séraphin Twagirimana Nyenyeli à 
compter du 11 mai 2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations 
de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine de laboratoire / anatomo-pathologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: anatomo-pathologie; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: anatomo-
pathologie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
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recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.21 Dre Carole Xavier - médecine de laboratoire- (111688) 

CISSSO-023-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
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ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure 
Carole Xavier; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Carole Xavier ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure 
Carole Xavier à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteure Carole Xavier sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Carole Xavier s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Carole Xavier les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Carole Xavier à compter du 11 mai 
2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine de laboratoire / anatomo-pathologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: anatomo-pathologie; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: anatomo-
pathologie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
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recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.22 Dr Stéphane Amberg - anesthésiologie- (108212) 

CISSSO-024-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
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ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur 
Stéphane Amberg; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Stéphane Amberg ont 
été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Stéphane Amberg à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Stéphane Amberg sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Stéphane Amberg s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Stéphane Amberg les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Stéphane Amberg à compter du 11 mai 
2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : anesthésiologie / Hull, Gatineau, Papineau, Pontiac, 
Vallée-de-la-Gatineau 
Privilèges associés à l’installation principale : A: anesthésiologie; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: 
anesthésiologie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
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recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.23 Dre Véronique Fortin - anesthésiologie- (110451) 

CISSSO-025-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
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ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure 
Véronique Fortin; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Véronique Fortin ont 
été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure 
Véronique Fortin à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteure Véronique Fortin sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Véronique Fortin s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Véronique Fortin les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Véronique Fortin à compter du 11 mai 
2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau 

et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : anesthésiologie / Gatineau, Hull, Papineau, Pontiac, 
Vallée-de-la-Gatineau 
Privilèges associés à l’installation principale : A: anesthésiologie; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: 
anesthésiologie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
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recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.24 Dr Éric Giffard - anesthésiologie- (102439) 

CISSSO-026-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
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ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Éric 
Giffard; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Éric Giffard ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Éric 
Giffard à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Éric Giffard sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Éric Giffard s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Éric Giffard les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Éric Giffard à compter du 11 mai 2024 
et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau 

et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : anesthésiologie / Gatineau, Hull, Papineau, Pontiac, 
Vallée-de-la-Gatineau 
Privilèges associés à l’installation principale : A: anesthésiologie; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: 
anesthésiologie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
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recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.25 Dr Trevor Hennessey - anesthésiologie- (108357) 

CISSSO-027-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
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ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur 
Trevor Hennessey; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Trevor Hennessey ont 
été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Trevor Hennessey à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Trevor Hennessey sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Trevor Hennessey s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Trevor Hennessey les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Trevor Hennessey à compter du 11 mai 
2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau 

et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : anesthésiologie / Gatineau, Hull, Papineau, Pontiac, 
Vallée-de-la-Gatineau 
Privilèges associés à l’installation principale : A: anesthésiologie; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: 
anesthésiologie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais  31 
 

 

 

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance régulière du 18 janvier 2024 

recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.26 Dr Steeve Jolin - anesthésiologie- (100240) 

CISSSO-028-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
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ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur 
Steeve Jolin; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Steeve Jolin ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Steeve Jolin à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Steeve Jolin sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Steeve Jolin s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Steeve Jolin les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Steeve Jolin à compter du 11 mai 2024 
et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : anesthésiologie / Hull, Gatineau, Papineau, Pontiac, 
Vallée-de-la-Gatineau 
Privilèges associés à l’installation principale : A: anesthésiologie; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: 
anesthésiologie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
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recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.27 Dre Marie-Ève Laurence - anesthésiologie- (113456) 

CISSSO-029-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
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ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure 
Marie-Ève Laurence; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Marie-Ève Laurence 
ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure 
Marie-Ève Laurence à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteure Marie-Ève Laurence sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Marie-Ève Laurence s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Marie-Ève Laurence les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Marie-Ève Laurence à compter du 11 
mai 2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau 

et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : anesthésiologie / Gatineau, Hull, Papineau, Pontiac, 
Vallée-de-la-Gatineau 
Privilèges associés à l’installation principale : A: anesthésiologie; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: 
anesthésiologie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
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recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.28 Dre Hong Hanh Le Truong - anesthésiologie- (100315) 

CISSSO-030-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
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ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure 
Hong Hanh Le Truong; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Hong Hanh Le Truong 
ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure 
Hong Hanh Le Truong à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteure Hong Hanh Le Truong sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Hong Hanh Le Truong s’engage à respecter ces 
obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Hong Hanh Le Truong les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Hong Hanh Le Truong à compter du 11 
mai 2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau 

et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : anesthésiologie / Gatineau, Hull, Papineau, Pontiac, 
Vallée-de-la-Gatineau 
Privilèges associés à l’installation principale : A: anesthésiologie; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: 
anesthésiologie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
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médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.29 Dre Anna Lexcellent Mercier - anesthésiologie- (100826) 

CISSSO-031-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
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ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure 
Anna Lexcellent Mercier; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Anna Lexcellent 
Mercier ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure 
Anna Lexcellent Mercier à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteure Anna Lexcellent Mercier sur 
ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Anna Lexcellent Mercier s’engage à respecter ces 
obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Anna Lexcellent Mercier les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Anna Lexcellent Mercier à compter du 
11 mai 2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau 

et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : anesthésiologie / Gatineau, Hull, Papineau, Pontiac, 
Vallée-de-la-Gatineau 
Privilèges associés à l’installation principale : A: anesthésiologie; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: 
anesthésiologie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
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médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.30 Dr Philippe Martin - anesthésiologie- (119950) 

CISSSO-032-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
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ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur 
Philippe Martin; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Philippe Martin ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Philippe Martin à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Philippe Martin sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Philippe Martin s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Philippe Martin les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Philippe Martin à compter du 11 mai 
2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Maniwaki 

et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : anesthésiologie / Vallée-de-la-Gatineau, Hull, 
Gatineau, Papineau, Pontiac 
Privilèges associés à l’installation principale : A: anesthésiologie; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: 
anesthésiologie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
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recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.31 Dr Jérôme Naud - anesthésiologie- (110498) 

CISSSO-033-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
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ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur 
Jérôme Naud; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Jérôme Naud ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Jérôme Naud à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Jérôme Naud sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Jérôme Naud s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Jérôme Naud les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Jérôme Naud à compter du 11 mai 2024 
et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau 

et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : anesthésiologie / Gatineau, Hull, Papineau, Pontiac, 
Vallée-de-la-Gatineau 
Privilèges associés à l’installation principale : A: anesthésiologie; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: 
anesthésiologie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
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recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.32 Dr Sébastien Néron-Veilleux - anesthésiologie- (111456) 

CISSSO-034-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
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ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur 
Sébastien Néron-Veilleux; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Sébastien Néron-
Veilleux ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Sébastien Néron-Veilleux à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Sébastien Néron-Veilleux sur 
ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Sébastien Néron-Veilleux s’engage à respecter ces 
obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Sébastien Néron-Veilleux les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Sébastien Néron-Veilleux à compter du 
11 mai 2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : anesthésiologie / Hull, Gatineau, Papineau, Pontiac, 
Vallée-de-la-Gatineau 
Privilèges associés à l’installation principale : A: anesthésiologie; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: 
anesthésiologie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
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médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.33 Dr Scott Nordstrom - anesthésiologie- (103205) 

CISSSO-035-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
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ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Scott 
Nordstrom; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Scott Nordstrom ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Scott Nordstrom à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Scott Nordstrom sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Scott Nordstrom s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Scott Nordstrom les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Scott Nordstrom à compter du 11 mai 
2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : anesthésiologie / Hull, Gatineau, Papineau, Pontiac, 
Vallée-de-la-Gatineau 
Privilèges associés à l’installation principale : A: anesthésiologie; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: 
anesthésiologie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
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recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.34 Dr Simon Pagé - anesthésiologie- (110582) 

CISSSO-036-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais  48 
 

 

 

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance régulière du 18 janvier 2024 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur 
Simon Pagé; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Simon Pagé ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Simon Pagé à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Simon Pagé sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Simon Pagé s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Simon Pagé les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Simon Pagé à compter du 11 mai 2024 
et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : anesthésiologie / Hull, Gatineau, Papineau, Pontiac, 
Vallée-de-la-Gatineau 
Privilèges associés à l’installation principale : A: anesthésiologie; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: 
anesthésiologie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
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recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.35 Dr Kaveh Roustaian - anesthésiologie- (109091) 

CISSSO-037-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
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ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur 
Kaveh Roustaian; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Kaveh Roustaian ont 
été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Kaveh Roustaian à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Kaveh Roustaian sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Kaveh Roustaian s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Kaveh Roustaian les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Kaveh Roustaian à compter du 11 mai 
2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital et CHSLD 

du Pontiac et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) 
suivante (s) : B: toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : anesthésiologie / Pontiac, Hull, Gatineau, Papineau, 
Vallée-de-la-Gatineau 
Privilèges associés à l’installation principale : A: anesthésiologie; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: 
anesthésiologie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
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recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.36 Dre Mélanie Roy - anesthésiologie- (111276) 

CISSSO-038-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
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ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure 
Mélanie Roy; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Mélanie Roy ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure 
Mélanie Roy à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteure Mélanie Roy sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Mélanie Roy s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Mélanie Roy les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Mélanie Roy à compter du 11 mai 2024 
et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : anesthésiologie / Hull, Gatineau, Papineau, Pontiac, 
Vallée-de-la-Gatineau 
Privilèges associés à l’installation principale : A: anesthésiologie; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: 
anesthésiologie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
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recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.37 Dr Jean-Marc Sauvé - anesthésiologie- (182626) 

CISSSO-039-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
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ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur 
Jean-Marc Sauvé; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Jean-Marc Sauvé ont 
été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Jean-Marc Sauvé à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Jean-Marc Sauvé sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Jean-Marc Sauvé s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Jean-Marc Sauvé les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Jean-Marc Sauvé à compter du 11 mai 
2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital et CHSLD 

de Papineau et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) 
suivante (s) : B: toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : anesthésiologie / Papineau, Hull, Gatineau, Pontiac, 
Vallée-de-la-Gatineau 
Privilèges associés à l’installation principale : A: anesthésiologie; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: 
anesthésiologie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais  55 
 

 

 

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance régulière du 18 janvier 2024 

recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.38 Dre Dalia Sbeih - anesthésiologie- (103756) 

CISSSO-040-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
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ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure 
Dalia Sbeih; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Dalia Sbeih ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure 
Dalia Sbeih à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteure Dalia Sbeih sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Dalia Sbeih s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Dalia Sbeih les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Dalia Sbeih à compter du 11 mai 2024 
et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital et CHSLD 

du Pontiac et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) 
suivante (s) : B: toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : anesthésiologie / Papineau, Hull, Gatineau, Pontiac, 
Vallée-de-la-Gatineau 
Privilèges associés à l’installation principale : A: anesthésiologie; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: 
anesthésiologie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
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recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.39 Dr Etienne St-Louis - anesthésiologie- (115660) 

CISSSO-041-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
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ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur 
Etienne St-Louis; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Etienne St-Louis ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Etienne St-Louis à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Etienne St-Louis sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Etienne St-Louis s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Etienne St-Louis les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Etienne St-Louis à compter du 11 mai 
2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau 

et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : anesthésiologie / Gatineau, Hull, Papineau, Pontiac, 
Vallée-de-la-Gatineau 
Privilèges associés à l’installation principale : A: anesthésiologie; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: 
anesthésiologie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
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recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.40 Dr Pierre-Mathieu Toupin - anesthésiologie- (100852) 

CISSSO-042-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
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ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur 
Pierre-Mathieu Toupin; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Pierre-Mathieu Toupin 
ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Pierre-Mathieu Toupin à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Pierre-Mathieu Toupin sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Pierre-Mathieu Toupin s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Pierre-Mathieu Toupin les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Pierre-Mathieu Toupin à compter du 11 
mai 2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau 

et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : anesthésiologie / Gatineau, Hull, Papineau, Pontiac, 
Vallée-de-la-Gatineau 
Privilèges associés à l’installation principale : A: anesthésiologie; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: 
anesthésiologie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
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recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.41 Dr Matthieu Vierula - anesthésiologie- (101697) 

CISSSO-043-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
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ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur 
Matthieu Vierula; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Matthieu Vierula ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Matthieu Vierula à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Matthieu Vierula sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Matthieu Vierula s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Matthieu Vierula les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Matthieu Vierula à compter du 11 mai 
2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau 

et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : anesthésiologie / Gatineau, Hull, Papineau, Pontiac, 
Vallée-de-la-Gatineau 
Privilèges associés à l’installation principale : A: anesthésiologie; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: 
anesthésiologie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais  63 
 

 

 

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance régulière du 18 janvier 2024 

recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.42 Dre Qian Pu - médecine de laboratoire- (112712) 

CISSSO-044-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
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ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure 
Qian Pu; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Qian Pu ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure 
Qian Pu à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteure Qian Pu sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Qian Pu s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Qian Pu les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Qian Pu à compter du 11 mai 2024 et 
ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS 
de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine de laboratoire / biochimie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: biochimie; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: biochimie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
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département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.43 Dre Qian Pu - médecine spécialisée- (112712) 

CISSSO-045-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
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ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure 
Qian Pu; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Qian Pu ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure 
Qian Pu à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteure Qian Pu sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Qian Pu s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Qian Pu les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Qian Pu à compter du 11 mai 2024 et 
ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS 
de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine spécialisée / biochimie médicale 
Privilèges associés à l’installation principale : A: biochimie médicale; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : A: biochimie 
médicale; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
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conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.44 Dr Farouk Radwan - médecine de laboratoire- (194347) 

CISSSO-046-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
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obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur 
Farouk Radwan; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Farouk Radwan ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Farouk Radwan à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Farouk Radwan sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Farouk Radwan s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Farouk Radwan les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Farouk Radwan à compter du 11 mai 
2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital et CHSLD 

de Papineau et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) 
suivante (s) : B: toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 
Département/service : médecine de laboratoire / biochimie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: biochimie; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: biochimie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
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par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.45 Dre Ewa Barbara Wesolowska - médecine de laboratoire- (195002) 

CISSSO-047-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure 
Ewa Barbara Wesolowska; 
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ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Ewa Barbara 
Wesolowska ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure 
Ewa Barbara Wesolowska à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteure Ewa Barbara Wesolowska sur 
ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Ewa Barbara Wesolowska s’engage à respecter ces 
obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Ewa Barbara Wesolowska les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Ewa Barbara Wesolowska à compter 
du 11 mai 2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau 

et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine de laboratoire / biochimie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: biochimie; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: biochimie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 
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viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.46 Dr Salah Annabi - médecine spécialisée- (102537) 

CISSSO-048-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur 
Salah Annabi; 
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ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Salah Annabi ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Salah Annabi à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Salah Annabi sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Salah Annabi s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Salah Annabi les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Salah Annabi à compter du 11 mai 2024 
et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital et CHSLD 

de Papineau et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) 
suivante (s) : B: toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine spécialisée / cardiologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: cardiologie, 
échocardiographie adulte transoesophagienne (ETO); 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: cardiologie, 
échocardiographie adulte transoesophagienne (ETO); 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
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par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.47 Dr Tamas Zoltan Fulop - médecine spécialisée- (112816) 

CISSSO-049-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur 
Tamas Zoltan Fulop; 
 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais  74 
 

 

 

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance régulière du 18 janvier 2024 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Tamas Zoltan Fulop ont 
été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Tamas Zoltan Fulop à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Tamas Zoltan Fulop sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Tamas Zoltan Fulop s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Tamas Zoltan Fulop les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Tamas Zoltan Fulop à compter du 11 
mai 2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau 

et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine spécialisée / cardiologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: cardiologie, 
échocardiographie adulte transoesophagienne (ETO) électrophysiologie 
cardiaque adulte : interrogation cardiostimulateur (pacemaker); 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: cardiologie, 
échocardiographie adulte transoesophagienne (ETO) électrophysiologie 
cardiaque adulte : interrogation cardiostimulateur (pacemaker); 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
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entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.48 Dr Ali Ghavami - médecine spécialisée- (102385) 

CISSSO-050-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Ali 
Ghavami; 
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ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Ali Ghavami ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Ali 
Ghavami à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Ali Ghavami sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Ali Ghavami s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Ali Ghavami les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Ali Ghavami à compter du 11 mai 2024 
et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine spécialisée / cardiologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: cardiologie, 
échocardiographie adulte transoesophagienne (ETO) électrophysiologie 
cardiaque adulte: interrogation cardiostimulateur (pacemaker), recherche, 
implantation cardiostimulateur permanent; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: cardiologie, 
échocardiographie adulte transoesophagienne (ETO) électrophysiologie 
cardiaque adulte : interrogation cardiostimulateur (pacemaker), recherche, 
implantation cardiostimulateur permanent; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 
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vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.49 Dr Claude Lévesque - médecine spécialisée- (192237) 

CISSSO-051-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
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obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur 
Claude Lévesque; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Claude Lévesque ont 
été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Claude Lévesque à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Claude Lévesque sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Claude Lévesque s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Claude Lévesque les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Claude Lévesque à compter du 11 mai 
2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine spécialisée / cardiologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: cardiologie, cardiologie 
d’intervention adulte (hémodynamie), recherche; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: cardiologie, 
cardiologie d’intervention adulte (hémodynamie), recherche; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
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conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.50 Dr Tang Thong Nguyen - médecine spécialisée- (104214) 

CISSSO-052-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
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obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Tang 
Thong Nguyen; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Tang Thong Nguyen ont 
été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Tang Thong Nguyen à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Tang Thong Nguyen sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Tang Thong Nguyen s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Tang Thong Nguyen les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Tang Thong Nguyen à compter du 11 
mai 2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine spécialisée / cardiologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: cardiologie, 
échocardiographie adulte transoesophagienne (ETO) électrophysiologie 
cardiaque adulte : interrogation cardiostimulateur (pacemaker), recherche; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: cardiologie, 
échocardiographie adulte transoesophagienne (ETO) électrophysiologie 
cardiaque adulte : interrogation cardiostimulateur (pacemaker), recherche; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
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département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.51 Dr Stéphane Philippe Quenneville - médecine spécialisée- (108364) 

CISSSO-053-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
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ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur 
Stéphane Philippe Quenneville; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Stéphane Philippe 
Quenneville ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Stéphane Philippe Quenneville à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Stéphane Philippe Quenneville 
sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Stéphane Philippe Quenneville s’engage à respecter ces 
obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Stéphane Philippe Quenneville 
les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Stéphane Philippe Quenneville à 
compter du 11 mai 2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations 
de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine spécialisée / cardiologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: cardiologie, cardiologie 
d’intervention adulte (hémodynamie), recherche; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: cardiologie, 
cardiologie d’intervention adulte (hémodynamie), recherche; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
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département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.52 Dre Audrey Paula Simone Dalac - médecine spécialisée- (117089) 

CISSSO-054-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais  84 
 

 

 

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance régulière du 18 janvier 2024 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure 
Audrey Paula Simone Dalac; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Audrey Paula Simone 
Dalac ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure 
Audrey Paula Simone Dalac à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteure Audrey Paula Simone Dalac 
sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Audrey Paula Simone Dalac s’engage à respecter ces 
obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Audrey Paula Simone Dalac 
les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Audrey Paula Simone Dalac à compter 
du 11 mai 2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine spécialisée / endocrinologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: endocrinologie, 
échographie cervicale diagnostique incluant biopsies échoguidées; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: 
endocrinologie, échographie cervicale diagnostique incluant biopsies 
échoguidées; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 
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vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.53 Dre Marie-France Levac - médecine spécialisée- (106455) 

CISSSO-055-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
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ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure 
Marie-France Levac; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Marie-France Levac 
ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure 
Marie-France Levac à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteure Marie-France Levac sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Marie-France Levac s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Marie-France Levac les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Marie-France Levac à compter du 11 
mai 2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine spécialisée / endocrinologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: endocrinologie; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: 
endocrinologie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
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département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.54 Dr Tamer Abdel Moaein - médecine spécialisée- (101582) 

CISSSO-056-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
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ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur 
Tamer Abdel Moaein; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Tamer Abdel Moaein 
ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Tamer Abdel Moaein à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Tamer Abdel Moaein sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Tamer Abdel Moaein s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Tamer Abdel Moaein les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Tamer Abdel Moaein à compter du 11 
mai 2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau 

et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine spécialisée / gastroentérologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: gastroentérologie, 
manométrie/PHmétrie avec impédance; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: 
gastroentérologie, manométrie/PHmétrie avec impédance; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
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département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.55 Dr Michael John Abunassar - médecine spécialisée- (118079) 

CISSSO-057-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
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ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur 
Michael John Abunassar; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Michael John Abunassar 
ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Michael John Abunassar à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Michael John Abunassar sur 
ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Michael John Abunassar s’engage à respecter ces 
obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Michael John Abunassar les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Michael John Abunassar à compter du 
11 mai 2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau 

et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine spécialisée / gastroentérologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: gastroentérologie, capsule, 
recherche; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: 
gastroentérologie, capsule, recherche; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
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département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.56 Dr Yen-I Chen - médecine spécialisée- (117516) 

CISSSO-058-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
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ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Yen-
I Chen; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Yen-I Chen ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Yen-I Chen à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Yen-I Chen sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Yen-I Chen s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Yen-I Chen les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Yen-I Chen à compter du 11 mai 2024 
et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 
Département/service : médecine spécialisée / gastroentérologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: gastroentérologie, CPRE; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: 
gastroentérologie, CPRE; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
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conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.57 Dre Nayima Clermont-Dejean - médecine spécialisée- (100635) 

CISSSO-059-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
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obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure 
Nayima Clermont-Dejean; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Nayima Clermont-
Dejean ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure 
Nayima Clermont-Dejean à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteure Nayima Clermont-Dejean sur 
ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Nayima Clermont-Dejean s’engage à respecter ces 
obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Nayima Clermont-Dejean les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Nayima Clermont-Dejean à compter du 
11 mai 2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine spécialisée / gastroentérologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: gastroentérologie, 
manométrie/PHmétrie avec impédance; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: 
gastroentérologie, manométrie/PHmétrie avec impédance; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 
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vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.58 Dre Catherine Dao - médecine spécialisée- (104230) 

CISSSO-060-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais  96 
 

 

 

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance régulière du 18 janvier 2024 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure 
Catherine Dao; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Catherine Dao ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure 
Catherine Dao à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteure Catherine Dao sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Catherine Dao s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Catherine Dao les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Catherine Dao à compter du 11 mai 
2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine spécialisée / gastroentérologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: gastroentérologie; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: 
gastroentérologie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
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entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.59 Dre Maya Doumit - médecine spécialisée- (111049) 

CISSSO-061-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure 
Maya Doumit; 
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ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Maya Doumit ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure 
Maya Doumit à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteure Maya Doumit sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Maya Doumit s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Maya Doumit les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Maya Doumit à compter du 11 mai 2024 
et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine spécialisée / gastroentérologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: gastroentérologie; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: 
gastroentérologie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 
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viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.60 Dre Audrey Marting - médecine spécialisée- (102538) 

CISSSO-062-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure 
Audrey Marting; 
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ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Audrey Marting ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure 
Audrey Marting à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteure Audrey Marting sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Audrey Marting s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Audrey Marting les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Audrey Marting à compter du 11 mai 
2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine spécialisée / gastroentérologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: gastroentérologie; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: 
gastroentérologie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 
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viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.61 Dr Ian Sutcliffe - médecine spécialisée- (110580) 

CISSSO-063-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Ian 
Sutcliffe; 
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ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Ian Sutcliffe ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Ian 
Sutcliffe à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Ian Sutcliffe sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Ian Sutcliffe s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Ian Sutcliffe les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Ian Sutcliffe à compter du 11 mai 2024 
et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau 

et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine spécialisée / gastroentérologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: gastroentérologie, capsule; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: 
gastroentérologie, capsule; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 
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ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.62 Dre Alissa Chehade - médecine spécialisée- (101611) 

CISSSO-064-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure 
Alissa Chehade; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Alissa Chehade ont 
été déterminées; 
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ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure 
Alissa Chehade à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteure Alissa Chehade sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Alissa Chehade s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Alissa Chehade les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Alissa Chehade à compter du 12 avril 
2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine spécialisée / néphrologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: néphrologie; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: néphrologie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
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établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.63 Dr Darius Lazarus - médecine spécialisée- (114346) 

CISSSO-065-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur 
Darius Lazarus; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Darius Lazarus ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Darius Lazarus à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
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ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Darius Lazarus sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Darius Lazarus s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Darius Lazarus les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Darius Lazarus à compter du 11 mai 
2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine spécialisée / néphrologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: néphrologie, échographie 
néphrologique, recherche; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: néphrologie, 
échographie néphrologique, recherche; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
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établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.64 Dre Myriam Lessard - médecine spécialisée- (110330) 

CISSSO-066-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure 
Myriam Lessard; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Myriam Lessard ont 
été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure 
Myriam Lessard à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
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ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteure Myriam Lessard sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Myriam Lessard s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Myriam Lessard les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Myriam Lessard à compter du 11 mai 
2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine spécialisée / néphrologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: néphrologie, recherche; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: néphrologie, 
recherche; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 
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La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.65 Dre Sara Elisabeth Macdonald - médecine spécialisée- (111598) 

CISSSO-067-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure 
Sara Elisabeth Macdonald; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Sara Elisabeth 
Macdonald ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure 
Sara Elisabeth Macdonald à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
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ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteure Sara Elisabeth Macdonald sur 
ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Sara Elisabeth Macdonald s’engage à respecter ces 
obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Sara Elisabeth Macdonald les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Sara Elisabeth Macdonald à compter 
du 11 mai 2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine spécialisée / néphrologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: néphrologie, recherche; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: néphrologie, 
recherche; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 
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La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.66 Dr Normand Proulx - médecine spécialisée- (105427) 

CISSSO-068-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur 
Normand Proulx; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Normand Proulx ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Normand Proulx à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
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ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Normand Proulx sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Normand Proulx s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Normand Proulx les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Normand Proulx à compter du 11 mai 
2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine spécialisée / néphrologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: néphrologie; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: néphrologie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
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x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 
qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.67 Dr Daniel Samaha - médecine spécialisée- (100771) 

CISSSO-069-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur 
Daniel Samaha; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Daniel Samaha ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Daniel Samaha à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Daniel Samaha sur ces 
obligations; 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais  114 
 

 

 

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance régulière du 18 janvier 2024 

 
ATTENDU que Docteur Daniel Samaha s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Daniel Samaha les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Daniel Samaha à compter du 11 mai 
2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine spécialisée / néphrologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: néphrologie; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: néphrologie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 
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xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.68 Dr Daniel Samaha - médecine spécialisée- (100771) 

CISSSO-070-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur 
Daniel Samaha; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Daniel Samaha ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Daniel Samaha à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Daniel Samaha sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Daniel Samaha s’engage à respecter ces obligations; 
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ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Daniel Samaha les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Daniel Samaha à compter du 11 mai 
2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine spécialisée / soins intensifs Hôpital de Hull 
Privilèges associés à l’installation principale : A: soins intensifs; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: soins 
intensifs; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 
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xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.69 Dre Brigitte Charbonneau - médecine spécialisée- (114171) 

CISSSO-071-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure 
Brigitte Charbonneau; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Brigitte Charbonneau 
ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure 
Brigitte Charbonneau à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteure Brigitte Charbonneau sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Brigitte Charbonneau s’engage à respecter ces obligations; 
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ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Brigitte Charbonneau les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Brigitte Charbonneau à compter du 11 
mai 2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine spécialisée / neurologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: neurologie, 
électroencéphalographie, électromyographie; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: neurologie, 
électroencéphalographie, électromyographie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 
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xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.70 Dr Edwing-David Diaz Pertuz - médecine spécialisée- (120233) 

CISSSO-072-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur 
Edwing-David Diaz Pertuz; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Edwing-David Diaz 
Pertuz ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Edwing-David Diaz Pertuz à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Edwing-David Diaz Pertuz sur 
ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Edwing-David Diaz Pertuz s’engage à respecter ces 
obligations; 
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ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Edwing-David Diaz Pertuz les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Edwing-David Diaz Pertuz à compter du 
11 mai 2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine spécialisée / neurologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: neurologie; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: neurologie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 
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xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.71 Dre Sophie Gagnon - médecine spécialisée- (100353) 

CISSSO-073-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure 
Sophie Gagnon; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Sophie Gagnon ont 
été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure 
Sophie Gagnon à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteure Sophie Gagnon sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Sophie Gagnon s’engage à respecter ces obligations; 
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ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Sophie Gagnon les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Sophie Gagnon à compter du 11 mai 
2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine spécialisée / neurologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: 
neurologie,électromyographie, recherche; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: neurologie, 
électromyographie, recherche; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 
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xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.72 Dr Yannick Kuete Tasseng - médecine spécialisée- (100581) 

CISSSO-074-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur 
Yannick Kuete Tasseng; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Yannick Kuete Tasseng 
ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Yannick Kuete Tasseng à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Yannick Kuete Tasseng sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Yannick Kuete Tasseng s’engage à respecter ces 
obligations; 
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ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Yannick Kuete Tasseng les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Yannick Kuete Tasseng à compter du 11 
mai 2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine spécialisée / neurologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: neurologie, 
électromyographie; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: neurologie, 
électromyographie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 
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xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.73 Dre Karine Leduc - médecine spécialisée- (115618) 

CISSSO-075-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure 
Karine Leduc; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Karine Leduc ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure 
Karine Leduc à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteure Karine Leduc sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Karine Leduc s’engage à respecter ces obligations; 
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ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Karine Leduc les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Karine Leduc à compter du 11 mai 2024 
et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine spécialisée / neurologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: neurologie, 
électroencéphalographie, électromyographie; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: neurologie, 
électroencéphalographie, électromyographie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 
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xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.74 Dre Leila Sellami - médecine spécialisée- (120893) 

CISSSO-076-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure 
Leila Sellami; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Leila Sellami ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure 
Leila Sellami à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteure Leila Sellami sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Leila Sellami s’engage à respecter ces obligations; 
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ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Leila Sellami les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Leila Sellami à compter du 11 mai 2024 
et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine spécialisée / neurologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: neurologie, médecine de 
trouble du sommeil, incluant polysomnographie; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: neurologie, 
médecine de trouble du sommeil, incluant polysomnographie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 
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xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.75 Dr Youssef Sidhom - médecine spécialisée- (118575) 

CISSSO-077-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur 
Youssef Sidhom; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Youssef Sidhom ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Youssef Sidhom à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Youssef Sidhom sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Youssef Sidhom s’engage à respecter ces obligations; 
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ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Youssef Sidhom les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Youssef Sidhom à compter du 11 mai 
2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine spécialisée / neurologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: neurologie, 
électroencéphalographie, électromyographie; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: neurologie, 
électroencéphalographie, électromyographie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 
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xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.76 Dr Maxon Belfort - obstétrique-gynécologie- (114078) 

CISSSO-078-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur 
Maxon Belfort; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Maxon Belfort ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Maxon Belfort à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Maxon Belfort sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Maxon Belfort s’engage à respecter ces obligations; 
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ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Maxon Belfort les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Maxon Belfort à compter du 11 mai 2024 
et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau 

et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : obstétrique-gynécologie / obstétrique-gynécologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: obstétrique-gynécologie, 
échographie obstétricale et gynécologique; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: obstétrique-
gynécologie, échographie obstétricale et gynécologique; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 
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xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.77 Dre Francine Blais - obstétrique-gynécologie- (179063) 

CISSSO-079-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure 
Francine Blais; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Francine Blais ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure 
Francine Blais à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteure Francine Blais sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Francine Blais s’engage à respecter ces obligations; 
 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais  134 
 

 

 

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance régulière du 18 janvier 2024 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Francine Blais les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Francine Blais à compter du 11 mai 
2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau 

et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : obstétrique-gynécologie / obstétrique-gynécologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: obstétrique-gynécologie, 
échographie obstétricale et gynécologique; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: obstétrique-
gynécologie, échographie obstétricale et gynécologique; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 
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xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.78 Dre Valérie Bohémier - obstétrique-gynécologie- (115025) 

CISSSO-080-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure 
Valérie Bohémier; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Valérie Bohémier ont 
été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure 
Valérie Bohémier à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteure Valérie Bohémier sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Valérie Bohémier s’engage à respecter ces obligations; 
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ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Valérie Bohémier les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Valérie Bohémier à compter du 11 mai 
2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau 

et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : obstétrique-gynécologie / obstétrique-gynécologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: obstétrique-gynécologie, 
échographie obstétricale et gynécologique, recherche; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: obstétrique-
gynécologie, échographie obstétricale et gynécologique, recherche; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 
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xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.79 Dre Amanda Boxhill - obstétrique-gynécologie- (120098) 

CISSSO-081-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure 
Amanda Boxhill; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Amanda Boxhill ont 
été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure 
Amanda Boxhill à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteure Amanda Boxhill sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Amanda Boxhill s’engage à respecter ces obligations; 
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ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Amanda Boxhill les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Amanda Boxhill à compter du 11 mai 
2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau 

et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : obstétrique-gynécologie / obstétrique-gynécologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: obstétrique-gynécologie, 
échographie obstétricale et gynécologique; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: obstétrique-
gynécologie, échographie obstétricale et gynécologique; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 
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xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.80 Dre Lisa-Marie Chartrand - obstétrique-gynécologie- (109494) 

CISSSO-082-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure 
Lisa-Marie Chartrand; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Lisa-Marie Chartrand 
ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure 
Lisa-Marie Chartrand à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteure Lisa-Marie Chartrand sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Lisa-Marie Chartrand s’engage à respecter ces obligations; 
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ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Lisa-Marie Chartrand les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Lisa-Marie Chartrand à compter du 11 
mai 2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau 

et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : obstétrique-gynécologie / obstétrique-gynécologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: obstétrique-gynécologie, 
échographie obstétricale et gynécologique; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: obstétrique-
gynécologie, échographie obstétricale et gynécologique; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 
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xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.81 Dre Amélie Gervaise - obstétrique-gynécologie- (108537) 

CISSSO-083-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure 
Amélie Gervaise; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Amélie Gervaise ont 
été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure 
Amélie Gervaise à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteure Amélie Gervaise sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Amélie Gervaise s’engage à respecter ces obligations; 
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ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Amélie Gervaise les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Amélie Gervaise à compter du 11 mai 
2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau 

et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : obstétrique-gynécologie / obstétrique-gynécologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: obstétrique-gynécologie, 
échographie obstétricale et gynécologique, recherche; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: obstétrique-
gynécologie, échographie obstétricale et gynécologique, recherche; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 
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xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.82 Dr Maxime Godmaire - obstétrique-gynécologie- (114796) 

CISSSO-084-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur 
Maxime Godmaire; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Maxime Godmaire ont 
été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Maxime Godmaire à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Maxime Godmaire sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Maxime Godmaire s’engage à respecter ces obligations; 
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ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Maxime Godmaire les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Maxime Godmaire à compter du 11 mai 
2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau 

et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : obstétrique-gynécologie / obstétrique-gynécologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: obstétrique-gynécologie, 
échographie obstétricale et gynécologique; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: obstétrique-
gynécologie, échographie obstétricale et gynécologique; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 
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xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.83 Dre Catherine Granger - obstétrique-gynécologie- (102915) 

CISSSO-085-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure 
Catherine Granger; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Catherine Granger ont 
été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure 
Catherine Granger à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteure Catherine Granger sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Catherine Granger s’engage à respecter ces obligations; 
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ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Catherine Granger les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Catherine Granger à compter du 11 mai 
2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau 

et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : obstétrique-gynécologie / obstétrique-gynécologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: obstétrique-gynécologie, 
échographie obstétricale et gynécologique; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: obstétrique-
gynécologie, échographie obstétricale et gynécologique; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 
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xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.84 Dr Lionel-Ange Poungui - obstétrique-gynécologie- (109424) 

CISSSO-086-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur 
Lionel-Ange Poungui; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Lionel-Ange Poungui 
ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Lionel-Ange Poungui à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Lionel-Ange Poungui sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Lionel-Ange Poungui s’engage à respecter ces obligations; 
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ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Lionel-Ange Poungui les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Lionel-Ange Poungui à compter du 11 
mai 2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau 

et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : obstétrique-gynécologie / obstétrique-gynécologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: obstétrique-gynécologie, 
échographie obstétricale et gynécologique; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: obstétrique-
gynécologie, échographie obstétricale et gynécologique; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 
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xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.85 Dr Alexandre Rozenholc - obstétrique-gynécologie- (115791) 

CISSSO-087-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur 
Alexandre Rozenholc; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Alexandre Rozenholc 
ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Alexandre Rozenholc à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Alexandre Rozenholc sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Alexandre Rozenholc s’engage à respecter ces obligations; 
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ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Alexandre Rozenholc les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Alexandre Rozenholc à compter du 11 
mai 2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau 

et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : obstétrique-gynécologie / obstétrique-gynécologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: obstétrique-gynécologie; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: obstétrique-
gynécologie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 
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xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.86 Dre Rama Behki - chirurgie- (190150) 

CISSSO-088-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure 
Rama Behki; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Rama Behki ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure 
Rama Behki à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteure Rama Behki sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Rama Behki s’engage à respecter ces obligations; 
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ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Rama Behki les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Rama Behki à compter du 11 mai 2024 
et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau 

et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : chirurgie / ophtalmologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: ophtalmologie; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: 
ophtalmologie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 
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xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.87 Dr Jihene Ben Moussa - chirurgie- (101975) 

CISSSO-089-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur 
Jihene Ben Moussa; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Jihene Ben Moussa ont 
été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Jihene Ben Moussa à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Jihene Ben Moussa sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Jihene Ben Moussa s’engage à respecter ces obligations; 
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ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Jihene Ben Moussa les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Jihene Ben Moussa à compter du 11 mai 
2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau 

et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : chirurgie / ophtalmologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: ophtalmologie; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: 
ophtalmologie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 
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xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.88 Dr Félix Bernier-Turmel - chirurgie- (119741) 

CISSSO-090-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Félix 
Bernier-Turmel; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Félix Bernier-Turmel ont 
été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Félix Bernier-Turmel à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Félix Bernier-Turmel sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Félix Bernier-Turmel s’engage à respecter ces obligations; 
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ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Félix Bernier-Turmel les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Félix Bernier-Turmel à compter du 11 
mai 2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau 

et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : chirurgie / ophtalmologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: ophtalmologie; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: 
ophtalmologie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 
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xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.89 Dr Jason Blair - chirurgie- (109436) 

CISSSO-091-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur 
Jason Blair; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Jason Blair ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Jason Blair à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Jason Blair sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Jason Blair s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Jason Blair les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
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ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Jason Blair à compter du 11 mai 2024 et 
ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS 
de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau 

et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : chirurgie / ophtalmologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: ophtalmologie; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: 
ophtalmologie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
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continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.90 Dre Stéphanie Chan - chirurgie- (118046) 

CISSSO-092-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure 
Stéphanie Chan; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Stéphanie Chan ont 
été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure 
Stéphanie Chan à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteure Stéphanie Chan sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Stéphanie Chan s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Stéphanie Chan les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
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ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Stéphanie Chan à compter du 11 mai 
2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau 

et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : chirurgie / ophtalmologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: ophtalmologie; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: 
ophtalmologie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 
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xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.91 Dre Minh-Thu Do - chirurgie- (109233) 

CISSSO-093-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure 
Minh-Thu Do; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Minh-Thu Do ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure 
Minh-Thu Do à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteure Minh-Thu Do sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Minh-Thu Do s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Minh-Thu Do les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
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SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Minh-Thu Do à compter du 11 mai 2024 
et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau 

et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : chirurgie / ophtalmologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: ophtalmologie; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: 
ophtalmologie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
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pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.92 Dr Claude Ménard - chirurgie- (183357) 

CISSSO-094-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur 
Claude Ménard; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Claude Ménard ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Claude Ménard à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Claude Ménard sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Claude Ménard s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Claude Ménard les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
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SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Claude Ménard à compter du 11 mai 
2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau 

et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : chirurgie / ophtalmologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: ophtalmologie; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: 
ophtalmologie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 
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Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.93 Dre Raphaelle Ores - chirurgie- (100670) 

CISSSO-095-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure 
Raphaelle Ores; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Raphaelle Ores ont 
été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure 
Raphaelle Ores à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteure Raphaelle Ores sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Raphaelle Ores s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Raphaelle Ores les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
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IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Raphaelle Ores à compter du 11 mai 
2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau 

et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : chirurgie / ophtalmologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: ophtalmologie; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: 
ophtalmologie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
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xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.94 Dre Nathalie Teboul - chirurgie- (197302) 

CISSSO-096-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure 
Nathalie Teboul; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Nathalie Teboul ont 
été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure 
Nathalie Teboul à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteure Nathalie Teboul sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Nathalie Teboul s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Nathalie Teboul les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais  168 
 

 

 

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance régulière du 18 janvier 2024 

DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Nathalie Teboul à compter du 11 mai 
2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau 

et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : chirurgie / ophtalmologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: ophtalmologie; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: 
ophtalmologie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
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lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.95 Dr Carl Boucher - chirurgie- (199261) 

CISSSO-097-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Carl 
Boucher; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Carl Boucher ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Carl 
Boucher à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Carl Boucher sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Carl Boucher s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Carl Boucher les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
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DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Carl Boucher à compter du 11 mai 2024 
et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau 

et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : chirurgie / oto-rhino-laryngologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: oto-rhino-laryngologie, 
recherche; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: oto-rhino-
laryngologie, recherche; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
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lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.96 Dr Richard Caouette - chirurgie- (105160) 

CISSSO-098-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur 
Richard Caouette; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Richard Caouette ont 
été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Richard Caouette à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Richard Caouette sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Richard Caouette s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Richard Caouette les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
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DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Richard Caouette à compter du 11 mai 
2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau 

et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : chirurgie / oto-rhino-laryngologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: oto-rhino-laryngologie; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: oto-rhino-
laryngologie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais  173 
 

 

 

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance régulière du 18 janvier 2024 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.97 Dr Renée Dionne - chirurgie- (194417) 

CISSSO-099-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur 
Renée Dionne; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Renée Dionne ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Renée Dionne à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Renée Dionne sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Renée Dionne s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Renée Dionne les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
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DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Renée Dionne à compter du 11 mai 2024 
et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau 

et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : chirurgie / oto-rhino-laryngologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: oto-rhino-laryngologie; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: oto-rhino-
laryngologie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
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lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.98 Dr Olivier Houle - chirurgie- (11465) 

CISSSO-100-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur 
Olivier Houle; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Olivier Houle ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Olivier Houle à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Olivier Houle sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Olivier Houle s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Olivier Houle les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais  176 
 

 

 

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance régulière du 18 janvier 2024 

DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Olivier Houle à compter du 11 mai 2024 
et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau 

et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : chirurgie / oto-rhino-laryngologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: oto-rhino-laryngologie, 
reconstruction par lambeau libre; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: oto-rhino-
laryngologie, reconstruction par lambeau libre; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
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lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.99 Dr Michel Lalonde - chirurgie- (195412) 

CISSSO-101-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur 
Michel Lalonde; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Michel Lalonde ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Michel Lalonde à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Michel Lalonde sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Michel Lalonde s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Michel Lalonde les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
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DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Michel Lalonde à compter du 11 mai 
2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau 

et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : chirurgie / oto-rhino-laryngologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: oto-rhino-laryngologie; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: oto-rhino-
laryngologie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
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lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.100 Dr Luc Monette - chirurgie- (198273) 

CISSSO-102-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Luc 
Monette; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Luc Monette ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Luc 
Monette à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Luc Monette sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Luc Monette s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Luc Monette les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
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DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Luc Monette à compter du 11 mai 2024 
et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau 

et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : chirurgie / oto-rhino-laryngologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: oto-rhino-laryngologie, 
reconstruction par lambeau libre; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: oto-rhino-
laryngologie, reconstruction par lambeau libre; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
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lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.101 Dr Nathan Yang - chirurgie- (102678) 

CISSSO-103-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur 
Nathan Yang; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Nathan Yang ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Nathan Yang à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Nathan Yang sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Nathan Yang s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Nathan Yang les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
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DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Nathan Yang à compter du 11 mai 2024 
et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau 

et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : chirurgie / oto-rhino-laryngologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: oto-rhino-laryngologie, 
recherche; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: oto-rhino-
laryngologie, recherche; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
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lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.102 Dr Hugo St-Amand - chirurgie- (109364) 

CISSSO-104-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur 
Hugo St-Amand; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Hugo St-Amand ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Hugo St-Amand à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Hugo St-Amand sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Hugo St-Amand s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Hugo St-Amand les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
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DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Hugo St-Amand à compter du 11 mai 
2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau 

et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : chirurgie / plastie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: chirurgie plastique; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: chirurgie 
plastique; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
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lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.103 Dre Maryse Bélanger - médecine spécialisée- (119929) 

CISSSO-105-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure 
Maryse Bélanger; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Maryse Bélanger ont 
été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure 
Maryse Bélanger à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteure Maryse Bélanger sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Maryse Bélanger s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Maryse Bélanger les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
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DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Maryse Bélanger à compter du 11 mai 
2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine spécialisée / pneumologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: pneumologie, 
bronchoscopie, échographie endobronchique; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: pneumologie, 
bronchoscopie, échographie endobronchique; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
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lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.104 Dr Matthieu Dusselier - médecine spécialisée- (104866) 

CISSSO-106-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur 
Matthieu Dusselier; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Matthieu Dusselier ont 
été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Matthieu Dusselier à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Matthieu Dusselier sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Matthieu Dusselier s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Matthieu Dusselier les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
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DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Matthieu Dusselier à compter du 11 mai 
2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine spécialisée / pneumologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: pneumologie, 
bronchoscopie, échographie endobronchique; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: pneumologie, 
bronchoscopie, échographie endobronchique; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
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lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.105 Dre Na Young Chang - imagerie médicale- (107255) 

CISSSO-107-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Na 
Young Chang; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Na Young Chang ont 
été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Na 
Young Chang à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteure Na Young Chang sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Na Young Chang s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Na Young Chang les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais  190 
 

 

 

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance régulière du 18 janvier 2024 

DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Na Young Chang à compter du 11 mai 
2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : imagerie médicale / radiologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: radiologie diagnostique; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: radiologie 
diagnostique; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
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lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.106 Dr Gabriel Didomenicantonio - imagerie médicale- (182278) 

CISSSO-108-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur 
Gabriel Didomenicantonio; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Gabriel 
Didomenicantonio ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Gabriel Didomenicantonio à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Gabriel Didomenicantonio sur 
ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Gabriel Didomenicantonio s’engage à respecter ces 
obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Gabriel Didomenicantonio les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
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DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Gabriel Didomenicantonio à compter du 
11 mai 2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : imagerie médicale / radiologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: radiologie diagnostique, 
échocardiographie adulte, PQDCS, ostéodensitométrie; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: radiologie 
diagnostique, échocardiographie adulte, PQDCS, ostéodensitométrie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
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lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.107 Dr Manuel Gaudreau-Poudrette - imagerie médicale- (100963) 

CISSSO-109-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur 
Manuel Gaudreau-Poudrette; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Manuel Gaudreau-
Poudrette ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Manuel Gaudreau-Poudrette à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Manuel Gaudreau-Poudrette 
sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Manuel Gaudreau-Poudrette s’engage à respecter ces 
obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Manuel Gaudreau-Poudrette 
les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
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DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Manuel Gaudreau-Poudrette à compter 
du 11 mai 2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau 

et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : imagerie médicale / radiologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: radiologie 
diagnostique,PQDCS; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: radiologie 
diagnostique, PQDCS; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
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lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.108 Dr Christian Lareau - imagerie médicale- (183073) 

CISSSO-110-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur 
Christian Lareau; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Christian Lareau ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Christian Lareau à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Christian Lareau sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Christian Lareau s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Christian Lareau les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
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DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Christian Lareau à compter du 11 mai 
2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital et CHSLD 

du Pontiac et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) 
suivante (s) : B: toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : imagerie médicale / radiologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: radiologie diagnostique, 
ostéodensitométrie, PQDCS; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: radiologie 
diagnostique, ostéodensitométrie, PQDCS; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
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lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.109 Dr Martin Lecompte - imagerie médicale- (195263) 

CISSSO-111-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur 
Martin Lecompte; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Martin Lecompte ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Martin Lecompte à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Martin Lecompte sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Martin Lecompte s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Martin Lecompte les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais  198 
 

 

 

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance régulière du 18 janvier 2024 

DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Martin Lecompte à compter du 11 mai 
2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : imagerie médicale / radiologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: radiologie diagnostique; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: radiologie 
diagnostique; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
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lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.110 Dre Sylvie Lemonde - imagerie médicale- (113001) 

CISSSO-112-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure 
Sylvie Lemonde; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Sylvie Lemonde ont 
été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure 
Sylvie Lemonde à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteure Sylvie Lemonde sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Sylvie Lemonde s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Sylvie Lemonde les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
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DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Sylvie Lemonde à compter du 11 mai 
2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : imagerie médicale / radiologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: radiologie diagnostique, 
PQDCS, recherche; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: radiologie 
diagnostique, PQDCS, recherche; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
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lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.111 Dr Martin Lepage - imagerie médicale- (198252) 

CISSSO-113-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur 
Martin Lepage; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Martin Lepage ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Martin Lepage à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Martin Lepage sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Martin Lepage s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Martin Lepage les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
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DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Martin Lepage à compter du 11 mai 2024 
et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : imagerie médicale / radiologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: radiologie diagnostique; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: radiologie 
diagnostique; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
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lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.112 Dr Bruno Morin - imagerie médicale- (196236) 

CISSSO-114-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur 
Bruno Morin; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Bruno Morin ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Bruno Morin à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Bruno Morin sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Bruno Morin s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Bruno Morin les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
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DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Bruno Morin à compter du 11 mai 2024 
et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau 

et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 
Département/service : imagerie médicale / radiologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: radiologie diagnostique, 
radiologie interventionnelle et angiographie; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: radiologie 
diagnostique, radiologie interventionnelle et angiographie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
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lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.113 Dr Racine Sanou - imagerie médicale- (111568) 

CISSSO-115-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur 
Racine Sanou; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Racine Sanou ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Racine Sanou à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Racine Sanou sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Racine Sanou s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Racine Sanou les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
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DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Racine Sanou à compter du 11 mai 2024 
et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau 

et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : imagerie médicale / radiologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: radiologie diagnostique, 
PQDCS; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: radiologie 
diagnostique, PQDCS; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
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lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.114 Dr Sébastien St-Jean - imagerie médicale- (102881) 

CISSSO-116-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur 
Sébastien St-Jean; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Sébastien St-Jean ont 
été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Sébastien St-Jean à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Sébastien St-Jean sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Sébastien St-Jean s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Sébastien St-Jean les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
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DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Sébastien St-Jean à compter du 11 mai 
2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau 

et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : imagerie médicale / radiologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: radiologie diagnostique, 
PQDCS; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: radiologie 
diagnostique, PQDCS; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
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lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.115 Dr Antonio Gervais Tongué - imagerie médicale- (108349) 

CISSSO-117-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur 
Antonio Gervais Tongué; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Antonio Gervais Tongué 
ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Antonio Gervais Tongué à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Antonio Gervais Tongué sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Antonio Gervais Tongué s’engage à respecter ces 
obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Antonio Gervais Tongué les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
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DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Antonio Gervais Tongué à compter du 
11 mai 2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : imagerie médicale / radiologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: radiologie diagnostique; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: radiologie 
diagnostique; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
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lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.116 Dr Meriem El Bakali - médecine spécialisée- (103837) 

CISSSO-118-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur 
Meriem El Bakali; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Meriem El Bakali ont 
été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Meriem El Bakali à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Meriem El Bakali sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Meriem El Bakali s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Meriem El Bakali les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
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DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Meriem El Bakali à compter du 14 mars 
2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine spécialisée / rhumatologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: rhumatologie; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: rhumatologie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 
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xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.117 Dr Yuval Horowitz - médecine spécialisée- (100662) 

CISSSO-119-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur 
Yuval Horowitz; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Yuval Horowitz ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Yuval Horowitz à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Yuval Horowitz sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Yuval Horowitz s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Yuval Horowitz les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
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DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Yuval Horowitz à compter du 11 mai 
2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine spécialisée / rhumatologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: rhumatologie; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: rhumatologie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 
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xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.118 Dr Robert Archambault - médecine spécialisée- (179649) 

CISSSO-120-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur 
Robert Archambault; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Robert Archambault ont 
été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Robert Archambault à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Robert Archambault sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Robert Archambault s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Robert Archambault les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais  216 
 

 

 

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance régulière du 18 janvier 2024 

DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Robert Archambault à compter du 11 
mai 2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau 

et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine spécialisée / radio-oncologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: radio-oncologie, 
curiethérapie, recherche; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: radio-
oncologie, curiethérapie, recherche; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
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lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.119 Dr Stéphanie Ferland - médecine spécialisée- (108499) 

CISSSO-121-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur 
Stéphanie Ferland; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Stéphanie Ferland ont 
été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Stéphanie Ferland à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Stéphanie Ferland sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Stéphanie Ferland s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Stéphanie Ferland les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
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DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Stéphanie Ferland à compter du 11 mai 
2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau 

et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine spécialisée / radio-oncologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: radio-oncologie, recherche; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: radio-
oncologie, recherche; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
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lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.120 Dre Julie Goudreault - médecine spécialisée- (114767) 

CISSSO-122-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure 
Julie Goudreault; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Julie Goudreault ont 
été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure 
Julie Goudreault à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteure Julie Goudreault sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Julie Goudreault s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Julie Goudreault les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
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DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Julie Goudreault à compter du 11 mai 
2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau 

et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine spécialisée / radio-oncologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: radio-oncologie, recherche; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: radio-
oncologie, recherche; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
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lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.121 Dr Piere-Yves McLaughlin - médecine spécialisée- (116624) 

CISSSO-123-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur 
Piere-Yves McLaughlin; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Piere-Yves McLaughlin 
ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Piere-Yves McLaughlin à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Piere-Yves McLaughlin sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Piere-Yves McLaughlin s’engage à respecter ces 
obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Piere-Yves McLaughlin les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
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DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Piere-Yves McLaughlin à compter du 11 
mai 2024 et ce jusqu’au 11 mai 2025 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau 

et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine spécialisée / radio-oncologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: radio-oncologie, 
curiethérapie, échographie liée à la curiethérapie, recherche; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: radio-
oncologie, curiethérapie, échographie liée à la curiethérapie, recherche; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
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lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.122 Dr Steven Tisseverasinghe - médecine spécialisée- (117617) 

CISSSO-124-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur 
Steven Tisseverasinghe; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Steven Tisseverasinghe 
ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Steven Tisseverasinghe à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Steven Tisseverasinghe sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Steven Tisseverasinghe s’engage à respecter ces 
obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Steven Tisseverasinghe les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
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DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Steven Tisseverasinghe à compter du 
11 mai 2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau 

et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine spécialisée / radio-oncologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: radio-oncologie, 
curiethérapie, échographie liée à la curiethérapie, recherche; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: radio-
oncologie, curiethérapie, échographie liée à la curiethérapie, recherche; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
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lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.123 Dr Jonathan Cool-Lartigue - chirurgie- (118523) 

CISSSO-125-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur 
Jonathan Cool-Lartigue; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Jonathan Cool-Lartigue 
ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Jonathan Cool-Lartigue à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Jonathan Cool-Lartigue sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Jonathan Cool-Lartigue s’engage à respecter ces 
obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Jonathan Cool-Lartigue les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
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DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Jonathan Cool-Lartigue à compter du 11 
mai 2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 
Département/service : chirurgie / chirurgie thoracique 
Privilèges associés à l’installation principale : A: chirurgie thoracique; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: chirurgie 
thoracique; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
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lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.124 Dr Lorenzo Ferri - chirurgie- (105328) 

CISSSO-126-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur 
Lorenzo Ferri; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Lorenzo Ferri ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Lorenzo Ferri à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Lorenzo Ferri sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Lorenzo Ferri s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Lorenzo Ferri les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
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DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Lorenzo Ferri à compter du 11 mai 2024 
et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 
Département/service : chirurgie / chirurgie thoracique 
Privilèges associés à l’installation principale : A: chirurgie thoracique; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: chirurgie 
thoracique; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
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lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.125 Dre Sara Najmeh - chirurgie- (120836) 

CISSSO-127-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure 
Sara Najmeh; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Sara Najmeh ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure 
Sara Najmeh à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteure Sara Najmeh sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Sara Najmeh s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Sara Najmeh les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
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DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Sara Najmeh à compter du 11 mai 2024 
et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 
Département/service : chirurgie / chirurgie thoracique 
Privilèges associés à l’installation principale : A: chirurgie thoracique; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: chirurgie 
thoracique; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
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lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.126 Dr Jonathan Spicer - chirurgie- (112648) 

CISSSO-128-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur 
Jonathan Spicer; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Jonathan Spicer ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Jonathan Spicer à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Jonathan Spicer sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Jonathan Spicer s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Jonathan Spicer les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
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DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Jonathan Spicer à compter du 11 mai 
2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 
Département/service : chirurgie / chirurgie thoracique 
Privilèges associés à l’installation principale : A: chirurgie thoracique; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: chirurgie 
thoracique; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
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lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.127 Dr George Adamo - chirurgie- (110402) 

CISSSO-129-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur 
George Adamo; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur George Adamo ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
George Adamo à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur George Adamo sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteur George Adamo s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur George Adamo les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
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DE RENOUVELER les privilèges à Docteur George Adamo à compter du 11 mai 
2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau 

et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : chirurgie / urologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: urologie, échographie 
prostatique; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: urologie, 
échographie prostatique; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
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lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.128 Dre Suzy Melody Djuimo - chirurgie- (120754) 

CISSSO-130-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure 
Suzy Melody Djuimo; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Suzy Melody Djuimo 
ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure 
Suzy Melody Djuimo à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteure Suzy Melody Djuimo sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Suzy Melody Djuimo s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Suzy Melody Djuimo les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
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DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Suzy Melody Djuimo à compter du 11 
mai 2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau 

et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : chirurgie / urologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: urologie; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: urologie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 
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xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 4.2.129 Dr Nicholas Haddad - chirurgie- (119596) 

CISSSO-131-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur 
Nicholas Haddad; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Nicholas Haddad ont 
été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Nicholas Haddad à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Nicholas Haddad sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Nicholas Haddad s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Nicholas Haddad les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
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DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Nicholas Haddad à compter du 11 mai 
2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau 

et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 
toutes les installations du CISSS de l’Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : chirurgie / urologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: urologie, échographie 
prostatique; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: urologie, 
échographie prostatique; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 
leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence 
du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 
d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 
Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 
dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 
effectuées par le chef de département ou le chef de service, 
après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 
médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 
conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 
entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 
par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 
CMQ concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
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lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 
le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 
 

  
4.6.129 Dre Émilie Grégoire-Fiset Médecine de famille (101573) 

CISSSO-132-2024 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, 
les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi 
que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres 
médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Émilie Grégoire-Fiset; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Émilie Grégoire-Fiset ont 
été déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteure 
Émilie Grégoire-Fiset à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Émilie Grégoire-Fiset sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Émilie Grégoire-Fiset s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Émilie Grégoire-Fiset les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 16 janvier 2024; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Émilie Grégoire-Fiset (101573) à compter 
du 6 mars 2024 et jusqu’au 5 septembre 2027 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: CLSC de Gatineau Le 
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Guerrier et une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : B: 
Résidence Le Monarque ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine générale / CLSC/SAD/Hôpitaux de jour 
urbains, CHSLD/MDA Papineau 
Privilèges associés à l’installation principale : A: médecine de famille/SAD; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: médecine de 
famille/soins palliatifs ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après consultation, 
tout en permettant la réalisation de l’ensemble des activités 
cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer 
tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais  241 
 

 

 

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance régulière du 18 janvier 2024 

 
  

4.6.130 Dre Jules Stainmesse Médecine de famille  

CISSSO-133-2024 OCTROI DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, 
les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi 
que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres 
médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Jules Stainmesse; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Jules Stainmesse ont été 
déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteure 
Jules Stainmesse à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Jules Stainmesse sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Jules Stainmesse s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Jules Stainmesse les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 16 janvier 2024; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

D'OCTROYER les privilèges à Docteure Jules Stainmesse () à compter de la date 
d'obtention de permis et jusqu’au 1 an pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: CLSC de Gatineau Le 
Guerrier et une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : B: 
Établissement de détention de Hull C: CR en dépendance de l'OutaouaisD: Hôpital 
de Gatineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine générale, médecine spécialisée / CLSC/SAD 
urbains/Hôpitaux de jour urbains, dépendance/santé mentale/détention/centre 
jeunesse, médecine interne 
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Privilèges associés à l’installation principale : A: médecine de famille/CLSC 
(sous condition de l’obtention de son permis, son certificat de conduite 
professionnelle et son assurance); 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: médecine de 
famille/détention (sous condition de l’obtention de son permis, son certificat de 
conduite professionnelle et son ACPM) C: médecine de famille/dépendance 
(sous condition de l’obtention de son permis, son certificat de conduite 
professionnelle et son ACPM)D: Médecine spécialisée/Clinique 
d’immunodéficience acquise (sous condition de l’obtention de son permis, son 
certificat de conduite professionnelle et son ACPM); 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après consultation, 
tout en permettant la réalisation de l’ensemble des activités 
cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer 
tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 
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4.2.131   Dre Genevieve Smith (12540) 

CISSSO-134-2024 CONGÉ PROLONGÉ DU DÉPARTEMENT DE MÉDECINE GÉNÉRALE 

ATTENDU que Dre Géneviève Smith est titulaire d'un statut de membre actif avec des 
privilèges au département de médecine générale à l'installation de l'Hôpital et CHCLD 
du Pontiac; 

ATTENDU le plan d'effectifs médicaux du département de médecine générale du CISSS 
de l'Outaouais; 

ATTENDU la demande de congé de service dûment remplie et signée par le requérant 
et son chef de département; 

ATTENDU la recommandation du comité exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 16 janvier 2024 (résolution CMDP-2024-00016); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE; 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

D'ACCORDER la demande de congé de service de Dre Geneviève Smith du 
département de médecine générale pour la période du 4 avril 2024 au 25 août 2024. 

  
4.3   Délégation de la responsabilité lors de l'absence de la direction de la protection de la 

jeunesse 

CISSSO-135-2024 ATTENDU qu'il y a lieu de prévoir la désignation de personnes pour agir à la place de la 
directrice de la protection de la jeunesse dans les cas où celle-ci est incapable d'agir en raison 
d'absence, maladie ou autres et qu'un retard risquerait de causer un préjudice sérieux à des 
enfants dont elle a la responsabilité, conformément à la Loi sur la protection de la jeunesse; 

ATTENDU que le conseil d'administration a la responsabilité d'assurer une permanence dans 
de telles circonstances; 

ATTENDU qu'en raison du départ de M. Martin Vachon et de M. Yves Laperrière (en date du 21 
février 2024) et de la nomination de Mme Mélanie Bélisle au sein de la direction, des 
changements devaient être apportés;   

ATTENDU que la présente résolution remplace la résolution CISSSO-555-2020; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

QUE, dans le cas où la directrice de la protection de la jeunesse est absente ou incapable d'agir 
en raison d'absence, maladie ou autres et qu'un retard risquerait de causer un préjudice sérieux 
à des enfants, Mme Isabelle Roy soit autorisée à agir en lieu et place de la directrice de la 
protection de la jeunesse dans les situations précédemment mentionnées; 

QUE subsidiairement, dans les cas où la directrice de la protection de la jeunesse et Mme 
Isabelle Roy sont incapables d'agir en raison d'absence, maladie ou autres et qu'un retard 
risquerait de causer un préjudice sérieux à des enfants, Mme Mélanie Bélisle soit autorisée à 
agir en lieu et place de la directrice de la protection de la jeunesse dans les situations 
précédemment mentionnées; 

QUE subsidiairement, dans les cas où la directrice de la protection de la jeunesse et Mme 
Isabelle Roy et Mme Mélanie Bélisle sont incapables d'agir en raison d'absence, maladie ou 
autres et qu'un retard risquerait de causer un préjudice sérieux à des enfants, M. Jean-François 
Laflamme soit autorisé à agir en lieu et place de la directrice de la protection de la jeunesse 
dans les situations précédemment mentionnées; 

QUE subsidiairement, dans les cas où la directrice de la protection de la jeunesse et Mme 
Isabelle Roy, Mme Mélanie Bélisle, et M. Jean-François Laflamme sont incapables d'agir en 
raison d'absence, maladie ou autres et qu'un retard risquerait de causer un préjudice sérieux à 
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des enfants, M. Martin Vachon soit autorisée à agir en lieu et place de la directrice de la 
protection de la jeunesse dans les situations précédemment mentionnées. 

  
4.4   Politique réalisation du bilan comparatif des médicaments aux points de transition de 

soins et services - Révision 

CISSSO-136-2024 ATTENDU que la politique Réalisation du bilan comparatif des médicaments aux points de 
transition de soins et services a été approuvé par la Direction des services professionnels et de 
la pertinence clinique; 

ATTENDU que la révision de la politique Réalisation du bilan comparatif des médicaments aux 
points de transition de soins et services a été approuvé au Comité de direction le 5 décembre 
2023; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ, 

D'ADOPTER la révision de la politique Réalisation du bilan comparatif des médicaments aux 
points de transition de soins et services. 

 
  

5   Présentations 
  

5.1   Réseau local de services du Pontiac 

Le point est repoussé à une séance ultérieure. 
  

5.2   Plan de communication organisationnelle 2023-2025 

M. Mathieu Marsolais, directeur des communications et des relations avec les partenaires 
(DCRP) présente le Plan de communication organisationnelle 2023-2025 qui a été déposé lors 
de la dernière séance du conseil d'administration. Celui-ci s'inscrit dans la mission, la vision et 
les valeurs du CISSS de l'Outaouais et répond spécifiquement à la priorité organisationnelle 
"Image corporative".  

L'objectif premier du plan vise à développer une approche qui soit davantage stratégique et 
proactive dans la planification de ses actions de communication, tant à l'interne qu'à l'externe 
pour accroître le rayonnement positif de ses activités, le tout en concordance avec les priorités 
organisationnelles. 

Trois grands objectifs de communication ont été établis:  

• Mettre en valeur la dimension humaine de l'organisation 
• Développer le sentiment d'appartenance 
• Augmenter le rayonnement positif et la visibilité des activités qui nous distinguent 

Pour atteindre ces objectifs, un plan de travail s'échelonne jusqu'en 2025 et comprend 21 
moyens, desquels découlent une série d'actions. Il s’agit d’un outil qui évoluera afin de 
s’adapter aux besoins et réalités.  

  
5.3   Direction de la fluidité  

Mme Annie Lafrenière, directrice de la fluidité fait une présentation de sa direction qui a été 
nouvellement créée. Le CISSS de l'Outaouais a d'ailleurs décidé de mettre en place cette 
direction suivant plusieurs visites de l'équipe STAT du MSSS ont été effectuées dans les 
installations de Hull et de Gatineau et le constat que les résultats des indicateurs ne 
correspondent pas aux cibles du MSSS.  

La Direction de la fluidité comprend les urgences de Hull et Gatineau, et met en action des 
coordonnateurs d'activités de l'établissement, des coordonnateurs de la gestion des séjours, et 
une équipe de gestion des séjours incluant des infirmières gestionnaires de cas, des infirmières 
de liaison et une agente administrative.  

Les priorités de la direction sont:  
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• Consolider l'optimisation de tous les lits dans chaque installation; 
• Diminuer les délais d'admission aux unités de soins: 
• Consolider la « planification précoce et conjointe de congés » (PPCC):  

o Modifier le gestionnaire de cas infirmières-auxiliaires vers une infirmière qui 
pourra davantage planifier le congé et soutenir les équipes; 

o Faire connaitre davantage la philosophie de la PPCC; 
• Poursuivre le suivi avec les équipes de professionnels; 
• Optimiser le respect des trajectoires dédiées par installation de l'établissement; 
• Révision des plans de surcapacité:  

o Inclure les rôles et responsabilités des acteurs; 
o Inclure le pourcentage d'usagers en attente d'admission dans les niveaux 

d'alerte. 
• Consolider les admissions pour les usagers en fin de vie; 
• Optimiser la gouvernance de fluidité de l'établissement. 

En réponse aux commentaires des membres du conseil d'administration, les précisions 
suivantes sont apportées :  

• L’un des défis de la nouvelle direction est de démontrer la plus-value des activités et 
préciser que les actions à poser sont au profit des usagers.  

• Le rôle de la direction de la fluidité a un effet positif sur la satisfaction des usagers 
parce qu’on leur offre des alternatives à l’hospitalisation. 

• Les services de soutien à domicile sont déployés dans les 24 heures pour évaluer les 
besoins.  

• Des travailleuses sociales sont présentes à l’urgence 24 heures sur 24, dans les 
hôpitaux de Hull et de Gatineau.  

• Les urgences périphériques sous l’autorité matricielle de la direction de la fluidité. Les 
diverses mesures sont mises en place en même temps dans les périphéries.  

• On note une différence culturelle importante entre les hôpitaux du territoire. 
• L’objectif de délai de prise en charge est de de 2 h 45 alors que le CISSS de 

l’Outaouais affiche actuellement un délai moyen de 3 h 34.  

  
6   Qualité des soins et sécurité des usagers 

  
6.1   Statistiques sur le recours à l'encadrement intensif et aux mesures d'empêchement 

Mme Julie Bonneville, directrice adjointe des programmes jeunesse (DJ) présente les 
statistiques en encadrement intensif et mesures d'empêchement du 1er juillet au 30 septembre 
2023.  

Au total, 7 garçons et 10 filles ont été admis en placement pour la période visée. La durée 
moyenne de placement était de 70,09 jours. Tel que le prévoit le Protocole sur le recours à 
l'encadrement intensif adopté par le C.A. du CISSS en décembre 2015, la situation de chaque 
jeune est révisée au plus tard 30 jours après la date de son admission, et par la suite tous les 
30 jours.  

En regard aux mesures d'empêchement, 11 garçons et 12 filles ont fait l'objet de cette mesure 
pour la même période. La durée moyenne des mesures d'empêchement était de 8,44 jours.  

En réponse aux commentaires des membres du conseil d'administration, les précisions 
suivantes sont apportées:  

• L’analyse des tendances des grands fugueurs est judicieuse et permet d’apporter des 
solutions.  

• On note plus de fugues dans le groupe de jeunes filles de 14-15 ans qui est aussi le 
groupe le plus représenté en CR.  

  
7   Comité des ressources humaines 

  
7.1   Rapport du président du comité - séance du 15 janvier 2024 

Le président du comité des ressources humaines, M. Xavier Lecat, présente un compte-rendu 
de la séance du 15 janvier 2024: 
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• Mme Leslie-Anne Barber, directrice adjointe a annoncé que la direction des ressources 
humaines a procédé au lancement de la deuxième cohorte du Programme 
Ambassadeurs via un appel à tous les employés en décembre dernier. La vidéo 
promotionnelle du programme a été présentée. On vise l'ajout de trente nouveaux 
ambassadeurs à la première cohorte qui en compte actuellement trente. Le comité a 
pris connaissance des grandes lignes du mandat, notamment faire la promotion des 
avantages de travailler au CISSS de l'Outaouais, faire connaître la variété des titres 
d'emploi de l'organisation et participer aux évènements de recrutement organisés par 
l'équipe d'attraction. Les candidats auront accès à quelques formations et le matériel 
permettant d'assurer des communications adéquates, notamment en matière de 
présence sur les médias sociaux 

• Mme Nathalie Poirier, travailleuse sociale a fait une présentation du déploiement du 
réseau de Bienveilleurs au sein du CISSS de l'Outaouais. Ce programme a été 
implanté en 2022 et qui consiste à outiller des acteurs clés de l'organisation 
(gestionnaires, représentants syndicaux, employés, …), afin qu'ils puissent détecter, 
écouter et orienter le personnel qui présente des signes et symptômes de stress 
important ou de détresse psychologique. Elle a expliqué le rôle des Bienveilleurs et les 
attentes à leurs égards. Le CISSS de l'Outaouais compte 775 Bienveilleurs bénéficiant 
de la formation et du soutien offerts par les travailleuses sociales de l'équipe, 
Développement et mieux-être de la Direction des ressources humaines. Elle a aussi 
partagé les impacts et retombées positives d'avoir un réseau de bienveillance dans 
l'organisation. 

• Une période d'adaptation à prévoir en lien avec la Loi sur la maltraitance qui a été 
adoptée sans règlement d'application (définition permissive). On peut s'attendre à 
traiter de nombreux signalements. 

• Plusieurs bons coups ont été soulignés:  
o Activités du Club des ambassadeurs, notamment les visites dans toutes les 

écoles secondaires de la région. 
o Le programme de Bienveilleurs qui agit en mode préventif et non seulement 

réactif. 
o Le volet enquête maltraitance qui vient réaffirmer le devoir des 

établissements de s'assurer que la maltraitance ne soit pas tolérée sous 
aucune forme dans notre établissement.  

o Coup de chapeau à M. Hugo Lemay pour sa capacité à créer un climat de 
travail incitant ses équipes à s'investir avec volonté afin de mettre en place 
des programmes pour le bien-être et la valorisation du personnel. 

  
7.1.1   Procès-verbal de la séance du 4 décembre 2023 

Dépôt du document en titre. 
  

7.2   Nomination de cadres supérieurs 
 
Le point est retiré de l’agenda. 

  
8   Comité de vérification 

  
8.1   Rapport du président du comité - séance du 16 janvier 2024 

Le président du comité de vérification, M. Ousmane Alkaly, présente un compte-rendu de la 
séance du 16 janvier 2024: 

• Les membres du comité ont apprécié la présentation du plan d'audit du rapport 
financier annuel 2023-2024, effectuée par les auditeurs externes de la firme Raymond 
Chabot Grant Thornton (RCGT). Cette présentation a fourni une assurance sur le 
déroulement des diverses étapes d'audit, et ce, non seulement de la part des 
auditeurs, mais également, au sein de l'établissement et de la direction des ressources 
financières. 

• Tel que requis dans le mandat du comité, les membres prennent connaissance trois 
fois par année des listes des paiements de plus de 100 000 $, ainsi que des contrats 
de plus de 121 200 $ et contrats de service de plus de 30 300 $. À la suite de ces 
présentations, le comité de vérification est rassuré que les processus en place 
permettent une bonne gestion des contrats et des paiements, et ce, selon les règles 
établies. 

• L'écart défavorable du budget versus du réel demeure un enjeu financier que 
l'établissement suit rigoureusement. 

• Nonobstant l'enjeu budgétaire présent, les finances de l'établissement sont sous 
contrôle. De plus, cet écart est dû principalement à la qualité et à la quantité des 
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services supplémentaires offerts à la population de l'Outaouais, entre autres au niveau 
des soins à domicile et en santé mentale. 

  
8.1.1   Procès-verbal de la séance du 5 décembre 2023 

Dépôt du document en titre. 
  

8.2   Rapport trimestriel AS-617 
 
M. Aziz Lahssaini, directeur des ressources financières dépose le rapport trimestriel qui se 
traduit par un déficit prévisionnel de résultats combinés du fonds d’exploitation et du fonds 
d’immobilisations pour l’exercice financier 2023-2024 au montant de 20 014 118 $, découlant de 
la hausse de l’indice des prix à la consommation, de la hausse des frais financiers ainsi que de 
l’augmentation des frais associés aux soins à domicile et à la santé mentale et le taux 
d’occupation des urgences. 

CISSSO-137-2024 ATTENDU les obligations devant être respectées par l'établissement, découlant de la Loi sur 
l'équilibre budgétaire du réseau public de la santé et des services sociaux (RLRQ, chapitre E-
12.0001); 

ATTENDU que selon le Manuel de gestion financière publié par le MSSS, la définition 
d'équilibre budgétaire tient compte de tous les fonds, le cas échéant : le fonds d'exploitation et 
le fonds d'immobilisations; 

ATTENDU que l'article 284 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 
chapitre S-4.2) oblige le président-directeur général à présenter au CA de l'établissement des 
prévisions budgétaires de dépenses et de revenus en équilibre; 

ATTENDU la recommandation du comité de vérification du 16 janvier 2024; 

SUR PROPOSITION DÛMENT APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

D'ADOPTER le rapport trimestriel de la période 9 (2023-2024) du CISSS de l'Outaouais comme 
présenté, soit un rapport se traduisant par une prévision de résultats combinés du fonds 
d'exploitation et du fonds d'immobilisations au montant de 20 014 118 $; 

D'AUTORISER le président du conseil d'administration et le président-directeur général à signer 
tous les documents afférents à l'exécution des présentes. 

   
9   Reconnaissance de la contribution à l'amélioration de la qualité 

  
9.1   Reconnaissance à l’ensemble des personnes œuvrant au CISSS de l’Outaouais 

CISSSO-138-2024 ATTENDU que le président direction général, M. Yves St-Onge termine son mandat intérimaire 
le 19 janvier 2024, après une année complète à ce poste;  

ATTENDU que malgré les enjeux et les défis, le CISSS de l’Outaouais a enregistré pendant 
cette année plusieurs avancées notables dans des secteurs aussi importants que la fluidité, les 
listes d’attente en chirurgie et en protection de la jeunesse, l’attraction et la rétention de la main-
d’œuvre, le guichet d’accès à la première ligne, les services de soutien à domicile, le dossier de 
l’itinérance, etc.    

ATTENDU que ces résultats positifs sont fruit de l’engagement et de l’ensemble des membres 
du personnels, des professionnels, des gestionnaires, des médecins, dentistes, pharmaciens et 
sage-femmes, sous le leadership de l’équipe de direction;   

ATTENDU que l’ensemble des personnes œuvrant au CISSS de l’Outaouais ont fait vivre les 
valeurs organisationnelles du CISSS de l'Outaouais que sont l'excellence, le partenariat, 
l'engagement et la bienveillance; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 
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DE RECONNAÎTRE l’équipe de la direction générale, l’ensemble des membres du personnels, 
des professionnels, des gestionnaires, des médecins, dentistes, pharmaciens et sage-femmes 
pour leur engagement et leur dévouement au cours de l’année 2023;  

DE REMERCIER tout particulièrement M. Yves St-Onge pour avoir soutenu le CISSS de 
l’Outaouais tout au cours de la dernière année et se souligner son grand engagement envers la 
population de l’Outaouais.  

  
9.2   Prix en technologie de l’information: Espace clinique Outaouais 

CISSSO-139-2024 ATTENDU que le 2 novembre 2023, l'organisme Le Point en santé et services sociaux tenait 
son Gala des prix en technologies de l'information (TI) en santé et services sociaux ayant pour 
mission de souligner les grandes réalisations en TI du réseau de la santé et des services 
sociaux, ainsi que l'implication de ses partenaires du secteur privé, dans le but d'améliorer 
l'efficacité du système de santé québécois; 

ATTENDU que dans la catégorie Intelligence artificielle, le prix a été décerné à Pascal 
Boudreault et à son équipe pour le projet ÉCO, l'Espace Clinique Outaouais (soutien de 
Microsoft).  

ATTENDU que ce prix récompense un professionnel de la santé, ainsi que son équipe, une 
entreprise en santé numérique ou un fournisseur de dispositifs médicaux qualifiés ayant eu 
recours à l'intelligence artificielle afin de développer une solution innovante en santé; 

ATTENDU que cette marque de reconnaissance cadre avec les valeurs organisationnelles du 
CISSS de l'Outaouais que sont l'excellence, le partenariat, l'engagement et la bienveillance; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

DE FÉLICITER M. Pascal Boudreault et son équipe du projet ÉCO, récipiendaire du prix 
Intelligence artificielle au Gala des prix en technologies de l'information (TI) en santé et services 
sociaux et d'en faire mention dans l'Info-CA.  

  
9.3   Prix en technologie de l'information: Projet 735 km 

CISSSO-140-2024 ATTENDU que le 2 novembre 2023, l'organisme Le Point en santé et services sociaux tenait 
son Gala des prix en technologies de l'information (TI) en santé et services sociaux ayant pour 
mission de souligner les grandes réalisations en TI du réseau de la santé et des services 
sociaux, ainsi que l'implication de ses partenaires du secteur privé, dans le but d'améliorer 
l'efficacité du système de santé québécois; 

ATTENDU que dans la catégorie Solution e-santé prometteuse, le prix a été décerné au projet 
735 km : Quand le numérique permet de réduire les distances, porté par Caroline Thibault du 
CISSS de l'Outaouais de l'Outaouais; 

ATTENDU que ce prix récompense un professionnel de la santé, ainsi que son équipe, une 
entreprise en santé numérique ou un fournisseur de dispositifs médicaux qualifiés ayant 
développé une solution technologique prometteuse en matière de résolution de problèmes liés 
au matériel informatique, au réseau, aux appareils mobiles, à l'infonuagique, aux données 
volumineuses ou aux logiciels destinés aux organismes publics du réseau de la santé; 

ATTENDU que cette marque de reconnaissance cadre avec les valeurs organisationnelles du 
CISSS de l'Outaouais que sont l'excellence, le partenariat, l'engagement et la bienveillance; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

DE FÉLICITER Caroline Thibault et son équipe du projet 735 km : Quand le numérique permet 
de réduire les distances, récipiendaire du prix Solution e-santé prometteuse au Gala des prix en 
technologies de l'information (TI) en santé et services sociaux et d'en faire mention dans l'Info-
CA.  

  
9.4   Prix éducation au programme de technologie de radiodiagnostic 
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CISSSO-141-2024 ATTENDU que le 30 novembre 2023, l'Institut de l'administration publique du Québec remettait 
ses Prix d'excellence de l'administration publique;  

ATTENDU que Les prix Réalisation sont des prix d'équipe destinés à reconnaître les initiatives 
des divers secteurs de l'administration publique au Québec;  

ATTENDU que le CEGEP de l'Outaouais en partenariat avec le CISSS de l'Outaouais s'était 
mérité le prix Éducation pour la mise en place du programme de Technologie de 
radiodiagnostic; 

ATTENDU que ce programme a pour objectif de combler les besoins urgents de technologues 
en imagerie médicale dans la région en mettant en place un programme de formation en 
technologies de radiodiagnostic 

ATTENDU que cette marque de reconnaissance cadre avec les valeurs organisationnelles du 
CISSS de l'Outaouais que sont l'excellence, le partenariat, l'engagement et la bienveillance; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

DE FÉLICITER les équipes du CEGEP de l'Outaouais et du CISSS de l'Outaouais qui ont 
contribué au programme de Technologie de radiodiagnostic, récipiendaire du prix Éducation de 
l'Institut de l'administration publique du Québec et d'en faire mention dans l'Info-CA.  

  
9.5   Prix de l'Ordre régional des infirmières et infirmiers de l'Outaouais 

  
9.5.1   Prix étudiant niveau collégial: M. Simon Drolet 

CISSSO-142-2024 ATTENDU que le 28 novembre 2023, l'Ordre régional des infirmières et infirmiers de 
l'Outaouais tenait sa soirée reconnaissance visant à encourager et à promouvoir 
l'excellence de la pratique infirmière; 

ATTENDU que M. Simon Drolet, a mérité le prix étudiant niveau collégial (Cégep de 
l'Outaouais) pour l'année 2023 (cohorte hiver 2023);   

ATTENDU que cette marque de reconnaissance cadre avec les valeurs 
organisationnelles du CISSS de l'Outaouais que sont l'excellence, le partenariat, 
l'engagement et la bienveillance; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

DE FÉLICITER M. Simon Drolet, récipiendaire du prix niveau collégial (Cégep de 
l'Outaouais) pour l'année 2023 (cohorte hiver 2023) de l'Ordre régional des infirmières et 
infirmiers de l'Outaouais et d'en faire mention dans l'Info-CA.  

  
9.5.2   Prix étudiant niveau collégial: Mme Alycia McGoey 

CISSSO-143-2024 ATTENDU que le 28 novembre 2023, l'Ordre régional des infirmières et infirmiers de 
l'Outaouais tenait sa soirée reconnaissance visant à encourager et à promouvoir 
l'excellence de la pratique infirmière; 

ATTENDU que Mme Alycia McGoey a mérité le prix étudiant niveau collégial (Collège 
Heritage) pour l'année 2023;   

ATTENDU que cette marque de reconnaissance cadre avec les valeurs 
organisationnelles du CISSS de l'Outaouais que sont l'excellence, le partenariat, 
l'engagement et la bienveillance; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 
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DE FÉLICITER Mme Alycia McGoey, récipiendaire du prix étudiant niveau collégial 
(Collège Heritage) pour l'année 2023 de l'Ordre régional des infirmières et infirmiers de 
l'Outaouais et d'en faire mention dans l'Info-CA.  

  
9.5.3   Prix étudiant 1er cycle en sciences infirmières: Mme Fareha Sultana Moshammat 

CISSSO-144-2024 ATTENDU que le 28 novembre 2023, l'Ordre régional des infirmières et infirmiers de 
l'Outaouais tenait sa soirée reconnaissance visant à encourager et à promouvoir 
l'excellence de la pratique infirmière; 

ATTENDU que Mme Fareha Sultana Moshammat, a mérité le prix étudiant 1er cycle en 
sciences infirmières pour l'année 2023;   

ATTENDU que cette marque de reconnaissance cadre avec les valeurs 
organisationnelles du CISSS de l'Outaouais que sont l'excellence, le partenariat, 
l'engagement et la bienveillance; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

DE FÉLICITER Mme Fareha Sultana Moshammat, récipiendaire du prix étudiant 1er 
cycle en sciences infirmières de l'Ordre régional des infirmières et infirmiers de 
l'Outaouais et d'en faire mention dans l'Info-CA.  

  
9.5.4   Prix étudiant 2e cycle en sciences infirmières: Mme Sophie Desjardins 

CISSSO-145-2024 ATTENDU que le 28 novembre 2023, l'Ordre régional des infirmières et infirmiers de 
l'Outaouais tenait sa soirée reconnaissance visant à encourager et à promouvoir 
l'excellence de la pratique infirmière; 

ATTENDU que Mme Sophie Desjardins a mérité le prix étudiant 2e cycle en sciences 
infirmières pour l'année 2023;   

ATTENDU que cette marque de reconnaissance cadre avec les valeurs 
organisationnelles du CISSS de l'Outaouais que sont l'excellence, le partenariat, 
l'engagement et la bienveillance; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

DE FÉLICITER Mme Sophie Desjardins, récipiendaire du prix étudiant 2e cycle en 
sciences infirmières de l'Ordre régional des infirmières et infirmiers de l'Outaouais et d'en 
faire mention dans l'Info-CA.  

  
9.5.5   Prix Développement professionnel: Mme Vicky Tremblay 

CISSSO-146-2024 ATTENDU que le 28 novembre 2023, l'Ordre régional des infirmières et infirmiers de 
l'Outaouais tenait sa soirée reconnaissance visant à encourager et promouvoir 
l'excellence de la pratique infirmière; 

ATTENDU que Mme Vicky Tremblay, a mérité le prix Développement professionnel pour 
l'année 2023;   

ATTENDU que l'objectif de ce prix est de reconnaître la fonction de transmission des 
connaissances théoriques et pratiques à un groupe d'étudiantes ou d'infirmières, 
impliquant l'acquisition de nouvelles connaissances et de nouvelles habiletés, le tout 
soutenu par des objectifs d'apprentissage et l'évaluation des acquis; 

ATTENDU que cette marque de reconnaissance cadre avec les valeurs 
organisationnelles du CISSS de l'Outaouais que sont l'excellence, le partenariat, 
l'engagement et la bienveillance; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
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IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

DE FÉLICITER Mme Vicky Tremblay, récipiendaire du prix Développement professionnel 
de l'Ordre régional des infirmières et infirmiers de l'Outaouais et d'en faire mention dans 
l'Info-CA.  

  
9.5.6   Prix Mentor: Mme Brigitte Bédard 

CISSSO-147-2024 ATTENDU que le 28 novembre 2023, l'Ordre régional des infirmières et infirmiers de 
l'Outaouais tenait sa soirée reconnaissance visant à encourager et à promouvoir 
l'excellence de la pratique infirmière; 

ATTENDU que Mme Brigitte Bédard a mérité le prix Mentor pour l'année 2023;   

ATTENDU que l'objectif de ce prix est de reconnaître et souligner la contribution d'une 
personne à la transmission de son savoir individuel par l'accueil, par le soutien à la 
carrière ainsi que par la transmission de connaissances attribuables à l'expérience et à 
l'expertise; 

ATTENDU que cette marque de reconnaissance cadre avec les valeurs 
organisationnelles du CISSS de l'Outaouais que sont l'excellence, le partenariat, 
l'engagement et la bienveillance; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

DE FÉLICITER Mme Brigitte Bédard, récipiendaire du prix Mentor de l'Ordre régional 
des infirmières et infirmiers de l'Outaouais et d'en faire mention dans l'Info-CA.  

  
9.5.7   Prix Gestion et leadership: Mme Marie-Hélène Carle 

CISSSO-148-2024 ATTENDU que le 28 novembre 2023, l'Ordre régional des infirmières et infirmiers de 
l'Outaouais tenait sa soirée reconnaissance visant à encourager et à promouvoir 
l'excellence de la pratique infirmière; 

ATTENDU que Mme Marie-Hélène Carle a mérité le prix Gestion et leadership pour 
l'année 2023;   

ATTENDU que l'objectif de ce prix est de reconnaître la contribution d'une infirmière ou 
d'un infirmier pour ses activités de gestion ou pour son influence socio-politique qui se 
traduit par la capacité de mobiliser et d'influencer positivement un groupe; 

ATTENDU que cette marque de reconnaissance cadre avec les valeurs 
organisationnelles du CISSS de l'Outaouais que sont l'excellence, le partenariat, 
l'engagement et la bienveillance; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

DE FÉLICITER Mme Marie-Hélène Carle, récipiendaire du prix Gestion et leadership 
de l'Ordre régional des infirmières et infirmiers de l'Outaouais et d'en faire mention dans 
l'Info-CA.  

  
9.5.8   Prix coup de cœur: Mme Edith Gendron 

CISSSO-149-2024 ATTENDU que le 28 novembre 2023, l'Ordre régional des infirmières et infirmiers de 
l'Outaouais tenait sa soirée reconnaissance visant à encourager et promouvoir 
l'excellence de la pratique infirmière; 

ATTENDU que Mme Edith Gendron a mérité le prix Coup de cœur pour l'année 2023;  
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ATTENDU que cette marque de reconnaissance cadre avec les valeurs 
organisationnelles du CISSS de l'Outaouais que sont l'excellence, le partenariat, 
l'engagement et la bienveillance; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

DE FÉLICITER Mme Edith Gendron, récipiendaire du prix Coup de cœur pour l'année 
2023 de l'Ordre régional des infirmières et infirmiers de l'Outaouais et d'en faire mention 
dans l'Info-CA.  

  
9.5.9   Prix Excellence en soins: M. Patrick McAdam 

CISSSO-150-2024 ATTENDU que le 28 novembre 2023, l'Ordre régional des infirmières et infirmiers de 
l'Outaouais tenait sa soirée reconnaissance visant à encourager et à promouvoir 
l'excellence de la pratique infirmière; 

ATTENDU que M. Patrick McAdam a mérité le prix Excellence en soins pour l'année 
2023;   

ATTENDU que l'objectif de ce prix est de reconnaître la contribution et l'implication d'une 
infirmière ou d'un groupe d'infirmières à la prestation et à la distribution de soins; 

ATTENDU que cette marque de reconnaissance cadre avec les valeurs 
organisationnelles du CISSS de l'Outaouais que sont l'excellence, le partenariat, 
l'engagement et la bienveillance; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

DE FÉLICITER M. Patrick McAdam, récipiendaire du prix Distinction de l'Ordre régional 
des infirmières et infirmiers de l'Outaouais et d'en faire mention dans l'Info-CA.  

  
9.5.10   Prix Distinction: Mme Andréanne Morin 

CISSSO-151-2024 ATTENDU que le 28 novembre 2023, l'Ordre régional des infirmières et infirmiers de 
l'Outaouais tenait sa soirée reconnaissance visant à encourager et à promouvoir 
l'excellence de la pratique infirmière; 

ATTENDU que Mme Andréanne Morin a mérité le prix Distinction pour l'année 2023;   

ATTENDU que l'objectif de ce prix est de reconnaître la contribution exceptionnelle d'une 
infirmière, par son influence, son leadership professionnel, son implication infirmière et 
ses réalisations; 

ATTENDU que cette marque de reconnaissance cadre avec les valeurs 
organisationnelles du CISSS de l'Outaouais que sont l'excellence, le partenariat, 
l'engagement et la bienveillance; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

DE FÉLICITER Mme Andréanne Morin, récipiendaire du prix Distinction de l'Ordre 
régional des infirmières et infirmiers de l'Outaouais et d'en faire mention dans l'Info-CA.  

 
  

10   Date de la prochaine séance : 22 février 2024 
  

11   Levée de la séance 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20 h 00. 
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No de résolution  
ou annotation 

Séance régulière du 18 janvier 2024 

 

  

  

     

Michel Roy 
Président   Marc Bilodeau 

Secrétaire 

  

 
Adopté par le conseil d'administration du Centre intégré de santé et de services sociaux de l'Outaouais le 
22 février 2024, résolution CISSSO-153-2024. 

  

 

NOTE : Après la séance régulière, les membres se réunissent pour un échange informel d'une dizaine de 
minutes visant l'amélioration du fonctionnement des séances. 

 
 


